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Défendre la maternelle, c’est se 

battre pour l’avenir de nos enfants

Plus que jamais, l’Education est au cœur des 

préoccupations des habitants. Les attaques que s’apprête à 

porter le Gouvernement contre notre service public de 

l’enseignement sont tout simplement sans précédent et 

constituent des menaces inacceptables pour l’avenir de 

nos enfants. Si aucun pan de notre système éducatif 

n’est épargné, la maternelle est une cible privilégiée de 

l’offensive gouvernementale.

Avec la création des jardins d’éveil, qui sont des 

structures d’accueil payantes dont les objectifs éducatifs 

ne sont pas ceux de l’école, c’est une attaque 

supplémentaire portée à l’enseignement en maternelle 

en particulier, et à l’enseignement public en général. 

Pourtant, la maternelle est un maillon essentiel de la 

formation du futur élève et de l’enfant à travers 

l’apprentissage des savoirs - l’expérience et les 

nombreuses études conduites sur le sujet le démontrent.

Avec Emmanuelle Caru-Charreton, mon adjointe en 

charge de l’Education, nous sommes conscients des 

bienfaits pour l’enfant de l’enseignement en maternelle. 

C'est pourquoi nous avons fait le choix, en lien avec le 

corps enseignant dieppois, notamment dans le cadre du 

Conseil local de l’éducation que nous avons mis en place, 

de favoriser la scolarisation dès l'âge de deux ans.

Les effets positifs de la scolarisation dès cet âge  sont 

unanimement reconnus. Outre qu'elle améliore les 

capacités d’apprentissage des enfants, elle permet 

également de mieux les préparer à trouver leur place 

dans notre société, réduisant ainsi, grâce au service 

public, les inégalités sociales.

Comme pour l’école élémentaire, le collège et le lycée, 

il est nécessaire de se mobiliser pour préserver un 

enseignement de qualité adapté en maternelle.

Je vous invite, toutes et tous, à être à nos côtés pour 

défendre l’école publique, mercredi 9 mars devant la 

préfecture de Rouen.

Il en va de l’avenir de notre modèle éducatif. Il en va 

de l’avenir de nos enfants.

Sébastien Jumel    maire de Dieppe,  

vice-président du Département

Sébastien Jumel, aux côtés des jeunes et des enseignants lors 

de leur mobilisation contre les suppressions de postes dans 

l'Education nationale le 10 février sur le pont Ango.
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“Un véritable plan social dans 
l’Education nationale”
Contre la suppression de 352 postes d’enseignants dans l’Académie, une réunion 
exceptionnelle du Conseil départemental de l’Education nationale (CDEN) se tiendra 
en public le mercredi 9 mars à 14h30, devant la préfecture à Rouen. Les Dieppois 
sont invités à soutenir et à participer en nombre à cette action symbolique. 

Après une première mobilisation 
le 10 février à Dieppe, la 
perspective de la suppression 
de 352 postes d’enseignants 
dans l’Académie est à l’origine 
d’une action symbolique 
projetée le 9 mars à Rouen.

De mémoire d’élu et de mili-
tant, ça fait longtemps que 
je n’avais pas vu une aussi 

importante saignée dans l’Educa-
tion nationale ! » C’est en appre-
nant les chiffres des suppressions 
de postes d’enseignants prévues 
pour la rentrée 2011 dans l’Acadé-
mie de Rouen que Sébastien Jumel 
a tenu ces propos à la mesure du 
véritable « plan social » dans 
l’Education nationale.
En effet, une large réduction des ef-
fectifs touchera l’ensemble de la 
chaîne éducative en Seine-Mari-
time : suppressions de156 postes 
d’enseignants dans le premier degré 
(écoles maternelles et élémentaires), 
de 196 postes en collèges et lycées, 
ainsi que de 25 postes administra-
tifs. Ce plan de « casse » aura des 
conséquences concrètes : fermetures 
de classes, effectifs surchargés, dis-
parition de cours et options,  

remplacements plus difficiles, me-
naces sur des filières technologiques 
et professionnelles…
Face à cette situation alarmante, 
le maire de Dieppe a décidé d'ini-
tier une proposition de rassemble-
ment validée par le CDEN 
extraordinaire qui s'est tenu au 
Département le 7 février : la 
convocation d’un CDEN popu-
laire, ouvert au public, le 9 mars 
prochain à 14h30 devant la Pré-
fecture de Rouen. L’ensemble de la 
communauté éducative et les 
Dieppois sont invités à soutenir 
cette action en se rassemblant au-
tour de cette réunion symbolique 
des membres du CDEN.
Compétent en matière de carte sco-
laire du premier degré et de scola-
risation des collégiens, le CDEN 
devait se réunir en février et an-
noncer la carte des suppressions de 
postes et fermetures de classes. 

« L’inspecteur a annoncé le report 
de ce CDEN au 8 avril après les 
élections cantonales, déclare Sé-
bastien Jumel, vice-président du 
CDEN. Je propose qu’on fasse tom-
ber les masques et qu’on explique à 
la population, en lien avec les en-
seignants, que c’est maintenant 
qu’il faut se battre. En tant que 
vice-président du Département en 
charge de l’éducation, j'ai porté 
l’idée que nous puissions organiser 
un “CDEN de combat”. L’avenir de 
nos enfants en dépend ! »  P. Leduc

En PRAtIqUE :  des cars de ramassage 
pour aller participer à Rouen le 9 mars 
au CDEN populaire sont prévus. 1er car : 
13h place Dunant puis 13h15 à l’Hôtel de 
Ville de Dieppe. 2ème car : 13h à la Maison 
Jacques Prévert (Janval) et à 13h15 à 
l’école Sonia Delaunay (Val Druel). 
Inscriptions au 02 35 06 60 74.
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Vente de 
vêtements et 
petite brocante
L’Inner Wheel Club 
de Dieppe organise 
une vente de vêtements, 
d’accessoires à prix 
réduits, et une petite 
brocante les 1er et 2 avril, 
de 10h à 18h, dans la salle 
annexe de l’Hôtel de Ville de 
Dieppe. Le bénéfice de ces 
ventes sera reversé à des 
œuvres humanitaires. 

Vente de 
livres 
solidaire
L’association 
Distraction des malades 
organise une vente de livres 
le mercredi 6 avril, de 12h 
à 18h, près de l’accueil de 
l’entrée principale du centre 
hospitalier de Dieppe. Les 
recettes seront réinvesties 
dans des acquisitions de 
livres et de CD.

La Croix-Rouge à 
votre rencontre
la Croix-Rouge 
française mènera une 
campagne d’information 
publique en centre ville de 
Dieppe du 1er au 19 mars, 
à raison à de deux jours 
par semaine de 11h à 19h. 
L’objectif est d’informer 
les passants sur le 
travail de l’association 
et d’obtenir de nouvelles 
adhésions. Les personnes 
qui iront à la rencontre 
du public porteront des 
vêtements et un badge 
clairement identifiables 
au nom et aux couleurs de 
la Croix-Rouge française. 
Elles ne pourront ni 
distribuer de prospectus 
ni collecter d’argent.
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Mobilisation  
en masse contre la 
“casse” de l’Ecole
Contre la “casse” du service public de 
l’Education, des enseignants de Dieppe et des 
environs ont manifesté leurs inquiétudes.
Le mouvement de grève organisé le 10 février a mobilisé nombre d’en-
seignants du premier (écoles maternelles et élémentaires) et second 
degré (collèges et lycées) de Dieppe et de sa région, des élèves, mais 
également des parents d’élèves, tous inquiets de ce « massacre » 
général du service public de l’Education. En effet, la rentrée pro-
chaine sera marquée par une réduction sans précédent des 
moyens alloués à l’Education dans l’Académie de Rouen – 
377 postes au total – qui aura des répercussions sur tous les éta-
blissements scolaires dieppois, de la maternelle au lycée. 

À l’occasion de cette mobilisation, une salle de classe avec tableau 
noir, tables et chaises d’élèves, a été reconstituée sur le pont Ango, 
en « symbole de ce qui ne sera plus », selon Claire Guéville, du 
Snes-Fsu. Des enseignants se sont relayés pour inscrire sur ce ta-
bleau le nombre de postes supprimés ou d’heures de cours retirées 
dans leurs établissements. Puis ils ont pris successivement la pa-
role sur l’estrade afin de faire un point, école par école. 

« Ce n’est qu’un début ! »
Michel Mich, de la CGT Educ’Action 7627, a par exemple dénoncé 
l’absurdité de ces annonces de suppressions de postes. « On va 
demander à des collègues de disparaître et à d’autres de faire des 
heures supplémentaires, s’insurge cet enseignant à l’Emulation 
dieppoise. Je propose à mes collègues de refuser ça ! » 
De son côté, Sébastien Jumel, maire de Dieppe, a constaté qu’  
« à travers cette attaque portée contre le service public de l’Edu-
cation, il y a un vrai risque de fragilisation des populations les 
plus modestes et d’augmentation des inégalités sociales face à 
l’école. Les lycées techniques et professionnels sont dans le colli-
mateur, l’école maternelle et les ZEP sont dans le collimateur… 
Bref, on assiste à un véritable plan social appliqué à l’Ecole et à 
une entreprise de casse généralisée de ce service public. »
À la fin du rassemblement, l’ensemble des participants ont appelé 
à continuer la lutte dans les prochaines semaines. « Ce n’est qu’un 
début, a harangué Sébastien Léger, président de la FCPE 76. Lors 
de la manifestation nationale du 19 mars prochain, il faudra se 
mobiliser pour être encore plus nombreux ! »  P. Leduc

téMoIgnAgE

Sébastien Léger   FCPE

 « Quand les moyens dans 
l’Education nationale se 
dégradent, c’est pour les 
enseignants un problème 
statutaire et d’emploi, mais 
c’est aussi pour nos enfants 
un problème de conditions 
d’enseignement. En tant 
que parents d’élèves, ce 
qui nous inquiète surtout, 
c’est que le service public 
de l’Education nationale est 
de plus en plus mis à mal 
alors que, pour assurer 
l’avenir de nos enfants, il a 
besoin d’un “plan Marshall” 
et de moyens beaucoup 
plus élevés que ce qui est 
accordé aujourd’hui. ».

Emmanuelle Caru-
Charreton  adjointe 
au Maire en charge de 
l'Education et de l'Enfance

« Il existe une grande 
crainte pour nos enfants 
avec ces suppressions 
de postes d'enseignants, 
également dans les 
écoles maternelles et 
élémentaires. Même 
si un grand flou réside 
dans l'affectation des 
postes retirés, les élèves 
se retrouveraient alors 
à plus de trente par 
classe. Cela risquerait de 
créer un enseignement 
à double niveau. L'école 
doit poursuivre son 
rôle de prévention dès 
l’école maternelle. En lui 
supprimant constamment 
ses moyens, on accroît les 
difficultés d’apprentissage 
de certains enfants. »

PoInt DE VUE DE L’éLUE
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La prévention de la dénutrition de la 
personne âgée à domicile fera l’objet 
d’une conférence-débat le 15 mars de 
14h à 16h30, à la salle Paul-Eluard de 
Dieppe. Organisée par l’Union régionale 
interfédérale des œuvres et organismes 
privés sanitaires et sociaux (Uriopss) 
de Haute-Normandie, cette conférence 
s’adresse à l’ensemble des personnes 
en contact avec les personnes âgées à 
domicile (aides à domicile, salariés du 
SSIAD, accueillants et aidants familiaux...).
Pour participer, s’inscrire auprès 
de Sébastien Bonay, chargé de mission 
à l’Uriopss de Haute-Normandie, 
au 02 35 62 01 20.

La dénutrition de la 
personne âgée en débat

Carnaval : les prémices 
d'une renaissance
Dieppe s'apprête à renouer avec la tradition du Carnaval. Et si 
vous participiez à la préparation de l'événement, programmé 
le 28 mai en lien avec la première des fêtes des ports ?

L
a première escale des Ports en fête, dédiée au 
port commerce, est fixée le 28 mai prochain. 
Cette fête métissée, célébrant les liens an-
ciens de la ville avec l'Afrique et les Antilles, 
prendra cette année des allures encore plus 

tropicales en s'articulant avec le Carnaval des familles.
Cet événement intergénérationnel se déroulera dans la 
foulée du Carnaval des enfants, programmé cette année 
le 25 mai afin de créer une synergie avec celui des adultes. 
Une nouvelle donne qui, en impliquant largement habi-
tants et associations, pourrait donner naissance à un vé-
ritable événement populaire... renouant les fils d'une 
tradition dieppoise ancienne.
D’ores et déjà, des premiers ateliers de fabrication de gros 
volumes ont été mis sur pied à la Maison des sports en 
février, sous la conduite du plasticien Marti Folio qui ini-
tie à la fabrication de formes avec structures en osier, plus 
légères à déplacer et plus maniables.
Le carnaval étant placé sous le signe de l’Afrique et des 
Antilles,  les premières formes qui émergent représentent 
des fruits tropicaux. Ananas, bananes et autres oranges 
déambulant dans les rues dieppoises donneront ainsi un 
avant-goût des saveurs tropicales qui seront proposées  
le soir-même sur les stands de la Fête du commerce...
Les ateliers se poursuivront jusqu’au mois de mai, à la 
Maison des sports. Si vous souhaitez vous associer à la 
préparation du carnaval, vous pouvez contacter les 
centres sociaux (Mosaïque, Oxygène, MJP), la Maison des 
Jeunes ou la MJC centre, pour connaître les créneaux 
horaires pendant lesquels animateurs et bénévoles déjà 
formés pourront vous initier aux techniques de fabrica-
tion de costumes et de grosses têtes.  M.-H. Moudoumbou

En PRAtIqUE : les habitants ou associations souhaitant prendre part 
au carnaval peuvent contacter le service Démocratie locale (5 bis, 
rue du Mortier d’or, 02 35 06 61 70), ou Jean-Claude Bisotto (MJP,  
02 35 82 71 20), le “Monsieur carnaval” de Dieppe. Toutes les 
initiatives (y compris musicales) seront les bienvenues.

ECLAIRAgE
Les escales des  
Ports en fête 
 Coup d’envoi le 
28 mai avec la Fête du 
Commerce et le premier 
Carnaval des familles.  
 Les 25  et 26 juin, 
Fêtes de la pêche et de 
la mer. Des ateliers de 
fabrication de fleurs se 
tiendront tous les lundis 
d’avril entre 14h et 17h à la 
salle annexe de la Mairie 
(rendez-vous sur place). 
 Le 23 juillet, rendez-
vous pour la Fête du 
transmanche et de la 
plaisance.

REPèRES 
Préparons ensemble 
Tous les habitants sont 
invités à participer 
au groupe de travail 
Animations urbaines 
programmé le 14 mars 
à 18h à l’Hôtel de Ville. 
Ce groupe réfléchira à 
l’élaboration de la Fête du 
commerce et du Carnaval 
et à leur articulation.
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Seniors en vacances : 
inscription pour les 
Landes dès le 9 mars !
Après le succès des précédentes édi-
tions, la Municipalité de Dieppe, 
en partenariat avec l’Agence na-
tionale des chèques vacances 
(ANCV), reconduit son opération 
Seniors en vacances. 
Cette année, elle propose aux Diep-
pois et Neuvillais de soixante ans 
et plus ainsi qu’aux personnes en 
situation de handicap de plus de 
55 ans, un séjour d’une semaine 
dans les Landes. Ce voyage en for-
mule “tout compris” (pension com-
plète, activités, soirées, excursions) 
est programmé du 14 au 21 mai à 
Seignosse, au village de vacances 
les Violettes. Le trajet s’effectuera 
en bus de Dieppe à Paris, puis en 
train jusque dans les Landes.
Le séjour coûte 360 euros, cepen-
dant l’ANCV offre une réduction 
de 50 % pour les personnes non-
imposables. S'ajoute à ce montant 
une participation aux frais de 
transport de 20 à 35 euros. Atten-
tion, nombre de places limité à 48.
Les personnes intéressées peuvent 
se renseigner et s’inscrire auprès de 
Carole Parisseaux, au service Per-
sonnes âgées (CCAS de Dieppe, tél : 
02 35 06 62 03), à partir du mercredi 
9 mars. Aucune inscription ne sera 
prise avant cette date. 



L’hommage des Dieppois à Charles Pieters
Plusieurs centaines de personnes ont assisté à l’hommage public organisé à la 
mémoire de Charles Pieters le 26 janvier dans les salons de l’Hôtel de Ville. Certains 
étaient venus honorer le résistant, l’ancien déporté, le camarade, d’autres l’adjoint 
au maire qui avait contribué à valoriser la pratique sportive sur Dieppe, d’autres 
encore un père, un grand-père ou un arrière grand-père. 
Sébastien Jumel, Christian Cuvilliez ou encore Guy Landragin, au nom de l'association 
Buchenwald Dora et Kommandos, ont pour leur part témoigné avec ferveur leur 
reconnaissance pour cette vie toute dédiée aux autres. Karine et Marlène, les deux 
petites-filles de Charles Pieters, décédé le 20 janvier à l’âge de 96 ans, ont dressé un 
portrait émouvant de leur grand-père et montré qu’au sein de la famille, le flambeau 
était passé. Le lendemain, plus de deux cents Dieppois ont accompagné Charles 
Pieters à sa dernière demeure au cimetière du Pollet. L’auteur de Témoignage contre 
l’oubli, un récit autobiographique sur la déportation, restera comme une grande 
figure dieppoise. Déjà, sur proposition du Maire, le Conseil municipal a décidé 
de donner son nom à la nouvelle salle de boxe en cours de travaux sous le pont 
promenade du front de mer.

Stradibus met 
ses lignes à jour
Stradibus a commencé à faire évoluer son 
réseau, suite aux remarques des usagers. 

Lancé officiellement le 7 février, le nouveau réseau Stradibus 
a été expliqué aux Dieppois via trois réunions publiques 
d’information. Lors de ces moments d’échange avec les 
techniciens et élus de l’Agglo Dieppe-Maritime, et avec le 
directeur de Stradibus, Benoît Rigaud, les utilisateurs diep-
pois des transports en commun ont pu faire remonter leurs 
doléances, suggestions, voire leurs mécontentements.
Tout d’abord, les habitants de la cité d’Ango se sont surtout 
renseignés sur les perturbations personnelles et profession-
nelles que les nouveaux horaires risquaient de leur occa-
sionner au moment du top départ du nouveau réseau. Ils 
ont par ailleurs demandé des éclaircissements sur le dépla-
cement ou la suppression de certains arrêts de bus. 
Ensuite, de nombreuses interrogations ont porté sur les 
évolutions dans le domaine du transport scolaire : chan-
gement d’horaires, possibilité de surcharge des bus, qui 
desserviront désormais l’ensemble des lycées dieppois, 
risques d’accident aux abords de certains arrêts. Autre 
crainte évoquée : celle des habitants de Puys, inquiets de 
voir leur quartier mis « en périphérie » par le changement 
du Créabus et sa non desserte par les trois lignes structu-
rantes dieppoises.
Chaque questionnement aura eu droit, sinon à une réponse 
précise, du moins à une prise en considération de la part 
des élus de la Communauté d’agglomération et du direc-
teur de Stradibus. Ces derniers, qui n’ont eu de cesse de 
répéter que « le réseau n’est pas figé », ont d’ailleurs pré-
senté lors de la dernière réunion d’information, le 9 février, 
les premières évolutions du nouveau Stradibus, issues pour 
la plupart des remarques des usagers. De plus, ils ont conti-
nuellement rappelé le principe de la correspondance, que 
les habitués du bus doivent intégrer petit à petit, et ont 
annoncé la future création d’un abonnement pour le ser-
vice de transport à la demande, le Créabus.
De son côté, Sébastien Jumel tient à souligner qu'il reste à 
l'écoute des usagers. Il est d'ailleurs déjà intervenu auprès 
de l'Agglo, par courrier et oralement en Conseil commu-
nautaire, pour faire part des préoccupations légitimes dont 
il avait été saisi.  Pierre Leduc

@ Retrouvez les modifications des horaires de lignes sur 
stradibus.fr, rubrique “info trafic”. Plus d’informations sur les 
changements du réseau sur dieppe.fr
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Elections cantonales sur 
Dieppe-Est, mode d’emploi

Des élections cantonales sont pro-
grammées les dimanches 20 et 
27 mars pour le renouvellement de la 
moitié des élus du Conseil général de 
Seine-Maritime. Seuls sont concer-
nés par ce scrutin les électeurs du 
canton Dieppe-Est, c’est-à-dire 
les habitants de Neuville et du 
Pollet (citoyens français et ressor-
tissants européens majeurs), ins-
crits sur les listes électorales des 
bureaux de vote n°21 à 31.

Les bureaux concernés
Les bureaux de vote Mairie de 
Neuville, Ecole Pierre-Curie, Ecole 
Jacques-Prévert, Maternelle Vau-
quelin, Restaurant scolaire Miche-
let, Ecole Paul-Bert, Maternelle 

Jeanne-Magny, Restaurant sco-
laire Langevin 1, Restaurant sco-
laire Langevin 2, Le Drakkar et 
Centre aéré de Puys seront ouverts 
sans interruption de 8h à 18h.

Comment voter ?
 Pour voter, tout électeur doit 
impérativement présenter une 
pièce d’identité et si possible sa 
carte électorale.
 Toute rature ou panachage sur 
le bulletin rend le vote nul.

Le vote par procuration
Les personnes empêchées de vo-
ter le jour du scrutin pour raison 
personnelle peuvent donner pro-
curation à une personne de leur 
choix, inscrite sur les listes élec-
torales du canton Dieppe-Est. 
Cette procuration peut être éta-
blie au Tribunal d’instance (situé 
à l’intérieur du Palais de justice, 
square Carnot, 02 35 84 13 08) ou 
à l’Hôtel de Police (bd Clémen-
ceau, 02 32 14 49 00).

Da
vid

 Ra
ill

ot



Des luttes  
et des femmes  
une semaine d'animations sur 
la condition féminine

La Journée de la Femme a 101 ans ! A l’occasion du 
8 mars 2011 et de la semaine d’animations sur la 
condition féminine programmée à Dieppe, portraits 
croisés de huit Dieppoises qui, au-delà de leur 
histoire personnelle, évoquent le chemin parcouru et 
la place des femmes dans la société d’aujourd’hui.

D
ans le cadre de la 
Journée de la Femme, 
la Ville de Dieppe, 
sous la conduite de 
Béatrice Delandre, 

adjointe au maire en charge de la 
Vie associative, et en partenariat 
avec l’Association dieppoise des 
Amis de la Commune de Paris, orga-
nise une semaine d’animations au-
tour de la condition féminine, du 6 
au 13 mars. Orientées sur les volets 
“Travail”, “Politique” et “Société”, 
expositions, projection, visite gui-
dée et table ronde sont au pro-
gramme sous la bannière “Des luttes 
et des femmes” (voir programma-
tion pages suivantes).
Car cette Journée de la Femme est 
avant tout contestataire. Née le 
8 mars 1910 à Copenhague sous 
l’impulsion d’une confédération 
internationale de femmes socia-
listes en vue de servir à la “propa-
gande” du vote des femmes, cette 

journée s’est étendue aujourd’hui à 
la condition féminine.
Cette date fait référence à plusieurs 
événements. Comme la manifesta-
tion d’ouvrières à Saint Petersburg 
en 1917, pour réclamer du pain et 
le retour de leurs maris partis au 
front. Au 8 mars 1914 aussi, lorsque 
les Allemandes réclament le droit 
de vote, qu'elles obtiendront le 
12 novembre 1918. Pour mémoire, 
en France, les femmes obtiendront 
le droit de vote en avril 1944, un 
siècle après les hommes, qui votent 
en France depuis 1848. 
Ce droit, les Françaises l’exerceront 
pour la première fois le 29 avril 
1945 lors d’élections municipales. 
Et si le droit de se faire élire pour 
les femmes n'est alors que très 
théorique et symbolique, à Dieppe, 
une première conseillère munici-
pale fut élue : Raymonde Bloche.
Cent un ans après sa création, cette 
Journée internationale des Femmes, 

reconnue comme telle en 1975 par 
les Nations Unies, conserve-t-elle 
son esprit contestataire ? L’action 
symbolique projetée par Anne-Ma-
rie Cardon, présidente de Ni vic-
times ni battues de dissoudre son 
association d’aide aux femmes 
faute de subvention, le laisse à pen-
ser. D’autres estiment que cette cen-
tenaire a pris des rides et qu’une 
journée ne peut suffire à gommer 
les traces d’une Histoire faite de dif-
férences de traitement. Question de 
point de vue. De génération, d’édu-
cation… aussi peut-être.
Quoi qu’il en soit, malgré quelques 
clichés, des débats redondants sur 
la parité, et les railleries de certains 
hommes, est-il inutile, une fois par 
an, de se pencher, sans accent fémi-
niste, sur la condition des femmes 
dans le monde et d'évaluer le che-
min qui reste à parcourir pour que 
la femme devienne dans les faits 
l’égale de l’homme ?  Pascal Luce

7Les Femmes 
dieppoises tiennent 
leur place dans la 
société de longue date  
comme en témoigne 
la gravure (ci-
dessus) dessinée 
par Félix Graillon, 
“Sortie des 
ouvrières de 
la Manufacture 
impériale des 
tabacs de Dieppe”, 
mais aussi la 
photographie 
(illustration de 
couverture) de 
ces Dieppoises qui, 
dans les années 
1930, défilent rue 
de la Barre sous la 
bannière du Comité 
mondial des femmes 
contre la guerre 
et le fascisme –
deux documents 
conservés au Fonds 
ancien et local 
André Boudier. 
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Martine Mangard a d’abord son em-
preinte professionnelle dans l’anima-
tion socioculturelle dieppoise où elle 
anime des ateliers pour enfants et ado-
lescents. En tant que femme, cette 
artiste d’une soixantaine d’années 
rend hommage aux hommes : « Je 
n’ai rien à leur reprocher. Au 
contraire ! Ils m’ont toujours sou-
tenue, épaulée, fait progresser. Je 
leur dois beaucoup ». Et de souli-
gner que « la culture et l’art sont 
des milieux de communication par 
excellence, propices à un rapport 
d’égalité entre l’homme et la 
femme ». Aussi, la seule limite 
qu’elle ressent est physique, lors 
d’accrochages d’œuvres par 
exemple. « Là, j’ai besoin de l’aide 
d’un homme ! »

Un regard original
S’agissant de la condition fémi-
nine en général, Martine Mangard 
n’entend pas généraliser. Loin s’en 
faut. Ainsi, si elle sait les grandes 
difficultés rencontrées par cer-
taines femmes, elle tient à souli-
gner « les situations de domination 
et de dépendance vécues aussi par 
certains hommes, en particulier 
ceux des anciennes générations ».
Elle tient ce regard original, diffé-
rent, de sa mère. Ouvrière dès 
14 ans, celle-ci s’est responsabili-
sée tôt. Si elle fut l’une des pre-
mières femmes existentialistes, 
elle fut aussi l’une des premières à 

courir en short ! Forte de cet héri-
tage familial, d’une mère indépen-
dante et d’un père ouvert, Martine 
Mangard considère que c’est « la 
lignée des femmes, sur plusieurs 
générations, qui va modeler la pe-
tite fille afin de lui donner (ou pas) 
des armes dans sa vie d’adulte ».
Aussi n’est-elle pas contre la 
journée du 8 mars, à l’instar 
d’autres journées défendant une 
autre cause. Mais elle rappelle que 
les gens qui la mènent doivent 
être convaincus par leur sujet. 
« C’est vrai, je ne me sens pas per-
sonnellement concernée, mais je 
n’exclus pas d’y participer si cette 
journée se traduit par un acte 
concret ». Car Martine Mangard 
se situe d’abord dans le quotidien, 
le réel, l’immédiat.
Ce qui l’inquiète davantage est le 
tort fait par les femmes aux 
hommes. « Elles sont trop agres-
sives. Je pense vraiment que parmi 
ce qui devrait être amélioré dans 
les rapports hommes-femmes, 
c’est que les femmes rassurent da-
vantage les hommes. Il faudrait 
même les reconquérir, car ils nous 
échappent de plus en plus. A 
terme, nous serons perdantes ».
Plutôt qu’une journée de la 
Femme, elle préconise une journée 
“Hommes-Femmes”, pour avancer 
ensemble plutôt qu’individuelle-
ment.  Isabelle Sibout

Bénédicte Maujean-olivier connaît bien le milieu professionnel 
masculin pour avoir travaillé durant huit ans dans le secteur de 
la construction, avant de reprendre il y a six ans l’entre-
prise familiale Olivier, autrefois tenue par son père, une 
épicerie fine en plein cœur de Dieppe.

Particulièrement active, elle s’efforce depuis un an de 
redynamiser l’association des Vitrines de Dieppe, dont 
elle est la présidente. Pour cette jeune femme de 38 ans 
et mère de trois enfants, le souci n’est pas d’être une 
femme dans un milieu d’hommes : « au contraire, le rap-
port hommes-femmes est une plus-value. Je l’ai expéri-
menté dans mon ancien secteur d’activité. Inversement, 
pensez à l’homme qui est infirmier. Il apporte quelque 
chose de plus dans une équipe majoritairement féminine. 
L’important, c’est le respect du travail de chacun, le res-
pect du client, ici, dans la boutique ». Selon elle, le pro-
blème vient de l’organisation assurant un équilibre entre 
vie au travail et vie à la maison. « La France n’incite mal-
heureusement pas les femmes à travailler davantage. 
Voyez le système scolaire, la garde d’enfants ou des congés 
maternité durant lesquels les femmes sont trop souvent 
coupées de leur entreprise ».
Bénédicte Maujean-Olivier est persuadée qu’une fois libé-
rées de ces contingences, les femmes sont capables de 
beaucoup s’investir, quel que soit leur domaine d’activité. 
« Et les femmes n’ont pas droit à l’erreur. Quand je dois 
conseiller un client sur un vin, la réaction première peut 
être négative, car le milieu caviste est plutôt masculin. 
Mais lorsque le client est satisfait, il l’est d’autant plus 
que c’est une femme qui l’aura orienté dans son choix ».
Aussi reste-t-elle dubitative sur la journée du 8 mars : 
« La priorité est d’aider les femmes à davantage travailler 
avec l’esprit libre ». Car finalement, le plus difficile pour 
elles est la gestion d’imprévus au quotidien.  Isabelle Sibout

Martine Mangard

Pourquoi pas une journée  
“Hommes-Femmes” ?

Bénédicte Maujean-Olivier

« Aider les femmes  
à travailler avec 
l’esprit libre »

tant à travers son regard sur la 
condition féminine que du point de 
vue artistique, Martine Mangard 
possède une vision décalée.

Après avoir repris la succession de son père à la tête de 
l’épicerie fine de la rue Saint-Jacques, Bénédicte 
Maujean-Olivier s’affaire à dynamiser l’association 
les Vitrines du centre ville. 
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M
a r i e -Thé r è s e 
Fainstein fêtera 
ses 90 ans au len-
demain de la 
journée de la 

femme. Le 10 mars exactement. A-
t-elle vu les femmes s’émanciper 
tout au long du XXe siècle ? Peut-
être, mais elle-même n’a pas attendu 
l’évolution des lois et des mœurs 
pour vivre son indépendance.
En 1940, toute jeune institutrice 
à Avremesnil, elle rejoint le cé-
lèbre résistant Valentin Feldmann 
pour rédiger un journal, L’Avenir 
normand. Ensemble, ils dénon-
cent l’Occupation. Très rapide-
ment, elle se retrouve seule aux 
commandes : Feldmann doit re-
joindre l’armée de l’ombre. A 
20 ans, Marie-Thérèse Fainstein 
écrit et distribue donc seule un 
journal qu’elle baptise Front na-
tional.  « Le 5 janvier 1942 », se 
souvient-elle avec précision, elle 
est arrêtée, puis condamnée à six 
ans de travaux forcés. S’en-
suivent trois années de détention, 
d’abord à Rennes, puis à Chalon-
sur-Saône avant d’être déportée 
dans le camp de Ravensbrück (Al-
lemagne) et enfin en Tchécoslo-
vaquie. Contraintes à la vie en 
communauté, Marie-Thérèse 

Fainstein et ses co-détenues font 
preuve d’une solidarité infaillible. 
A Rennes, « Nous nous étions or-
ganisées pour les colis : nous for-
mions des groupes de cinq, parmi 
lesquelles quatre recevaient un 
colis, de manière à le partager 
avec la cinquième qui n’en avait 
pas ». Les plus instruites donnent 
des cours aux autres. L’institu-
trice apprend le russe et enseigne 
le français et le calcul à ses 
camarades.

“J’ai rempli mon rôle”
Si les conditions de vie restent to-
lérables en France, elles se dégra-
den t  dè s  l e  dépa r t  pour 
Ravensbrück. « Dans le wagon à 
bestiaux », les prisonnières sont 
entassées. Malgré tout, elles par-
tagent leurs maigres victuailles et 
provisions d’eau. Une fois dans 
leur baraque, elles s’accommodent 
des trois lits et trois couvertures 
pour sept. 
En détention, les femmes résistent 
à leur manière. « Pas comme les 
hommes avec des armes, mais on 
a saboté le plus possible. Nous 
n’étions pas moins braves », dé-
clare Marie-Thérèse Fainstein. En 
Tchécoslovaquie, les prisonnières 

fabriquent des pièces pour avion. 
« Je ne sais pas si beaucoup d’avions 
ont volé avec nos pièces », rit-elle 
encore. 
L’enfer se termine le 7 mai 1945. 
Face aux Américains, les filles, qui 
ne pèsent plus que 30 kg, chantent 
la Marseillaise, drapeau français à 
la main, fabriqué avec des vête-
ments volés.
A la Libération, Marie-Thérèse 
Fainstein se marie, adopte deux 
enfants, poursuit son engagement 
dans les associations d’anciens dé-
portés, puis à la Municipalité de 
Dieppe. En effet, entre 1977 et 
1983, elle devient conseillère mu-
nicipale. Sur les sept adjoints, elle 
est la seule femme. « J’ai hérité de 
ce qu’ils ne voulaient pas, mais j’ai 
rempli mon rôle. C’était intéres-
sant », juge-t-elle sans noter de dif-
ficulté particulière à être une 
femme dans un univers politique. 
« Les femmes sont aussi capables 
que les hommes. Moi, j’ai toujours 
fait ce que je devais faire et ce que 
je voulais faire », affirme Marie-
Thérèse Fainstein. Les femmes in-
dépendantes, elle n’a connu que ça. 
A commencer par sa mère et sa 
grand-mère qui n’ont pas eu besoin 
d’hommes pour se débrouiller.  
 Cécile Margain

Marie-Thérèse Fainstein 

« J’ai toujours fait ce que je devais faire »
Marie-Thérèse Fainstein, ancienne conseillère municipale de Dieppe, a  connu la 
guerre et la détention. Et aussi l’extraordinaire solidarité qui unit les femmes 
pour améliorer leur quotidien, même dans les conditions les plus rudes. 

Marie-thérèse Fainstein a toujours poursuivi son engagement de 
femme indépendante.
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Lundi 7 mars, 18h30, 
hall de l’Hôtel de Ville, 
ouverture officielle de la 
Semaine d’animations 
autour de la condition 
féminine. 

Du 4 au 18 mars, hall de 
l’Hôtel de Ville, exposition 
“Des luttes et des femmes”. 
Plusieurs thématiques  
sont abordées :

 Des femmes en 
révolution 1789

 Temps des espoirs et des 
désillusions 1848

 Les Femmes de la 
Commune 1871

 Femmes au travail – 
Vie des femmes

 De l’Après-guerre au 
Front populaire

 Avancées et luttes des 
femmes entre les deux 
guerres

 La Femme – de la 
Résistance à la Libération

 A la conquête du droit 
de vote

 Vies et luttes pendant les 
Trente glorieuses

 Femmes des années 1970

 Luttes internationales et 
le 8 mars

 Les Femmes et le pouvoir

 Des métiers et des 
Femmes

 Les luttes 
contemporaines…

Agenda



L
e parcours de Marie-
Paule Voisin-Dambry 
est riche : d’abord en-
seignante, puis atta-
chée de préfecture, 

enfin et surtout, avocate généra-
liste à Dieppe.
Son métier l’a conduite jusqu’au 
Burundi et au Rwanda, où elle a 
effectué des missions avec Avo-
cats Sans Frontières en 2000 et 
2001. Si elle a cessé d’exercer en 
janvier dernier, elle n’en est pas 
pour autant dépourvue d’activités. 
Elle fait ainsi partie de l’associa-
tion Ni victimes, ni battues, car il 
lui est « important d’agir pour faire 
changer les choses ». 
Parce qu’elle n’a pas subi la diffé-
rence entre hommes et femmes, 
cette femme engagée d’une 
soixantaine d’année se définit 
comme « une femme chanceuse ». 

Elevée de manière à être une 
femme libre, elle s’est donc tou-
jours sentie l’égale de l’homme, 
responsable et indépendante, y 
compris sur le plan professionnel.
Certes, elle a défendu de nom-
breuses femmes, mais aussi des 
hommes contre des femmes, car, 
rappelle-t-elle, « je suis avocate 
avant tout ». En experte des droits 
de la femme, elle souligne que le 
militantisme des années 1970 n’est 
plus celui d’aujourd’hui. A l’époque 

en effet, les femmes devaient être 
plus agressives pour se faire en-
tendre et faire valoir de nouveaux 
droits, comme le droit à la pilule, 
le droit à l’avortement ou bien en-
core celui de travailler.

“On est encore loin  
de la parité...”
Mais Marie-Paule Voisin-Dambry 
déplore que l’on ne se soit plus 
beaucoup occupé par la suite de la 
cause des femmes, une fois ces lois 
acquises. Et de citer à titre d’exemples 
les violences conjugales ou celles 
exercées en milieu professionnel. 
Certes, la législation existe et conti-
nue de se développer en ce sens, 
comme l’ordonnance de juillet 2010 
sur la protection de la femme en cas 
de violence conjugale (mesure d’ur-
gence prise par le juge pour expulser 

l’homme du domicile conjugal), 
mais cela n’est pas suffisant. « Cela 
ne va pas en effet sans un accompa-
gnement de solides campagnes d’in-
formation luttant contre les 
stéréotypes genrés, comme “c’est 
une femme au volant, elle conduit 
mal”, entre autres clichés encore 
trop répandus ».
De surcroît, il subsiste malheureu-
sement une sous-estimation de la 
femme dans la société. Ainsi, elle 
s’étonne « qu’aujourd’hui encore, 

dans le milieu artistique, 90 % des 
directeurs des établissements 
culturels financés par l’Etat sont 
des hommes, alors que ce secteur 
professionnel est a priori plus 
ouvert ».
« On est donc encore loin, selon 
elle, de la parité qui, si elle existe 
juridiquement, ne se traduit pas 
dans les faits ».Outre cette diffé-
rence entre droits réels et droits 
virtuels, Marie-Paule Voisin-
Dambry rappelle aussi que la pré-
carité touche beaucoup plus les 
femmes que les hommes. Aussi, 
est-elle circonspecte sur la journée 
du 8 mars : « n’est-ce pas l’arbre 
qui cache la forêt ? » se demande-
t-elle, rappelant que 2010 a été 
l’année où l’on a vu fermer le plus 

de centres d’accueil d’urgence ré-
servés aux femmes. « Face à un tel 
constat, la France serait plutôt en 
phase de régression ».
Et de conclure sur une phrase de 
Françoise Giroud : « Il y aura égalité 
entre l’homme et la femme lorsque 
l’on verra une femme au plus haut 
niveau alors qu’elle est incompé-
tente ». De fait, pour Marie-Paule 
Voisin-Dambry, les femmes qui 
réussissent sont toutes des femmes 
d’exception.  Isabelle Sibout

Marie-Paule Voisin-Dambry

« Agir pour faire changer les choses » 

Marie-Paule Voisin-Dambry, 
avocate, considère que la 
parité hommes-femmes, qui 
existe juridiquement, ne se 
traduit pas dans les faits.

Dimanche 6 mars, 
15h30, Château-Musée, 
“Les Femmes dans les 
collections du musée”, 
visite commentée par 
Dieppe Ville d’art et 
d’histoire.

Du 8 au 13 mars, 
Médiathèque Jean-Renoir, 
mise en avant de la 
richesse du fonds des 
bibliothèques sur le thème 
“Des luttes et des femmes” 
avec des écrivains 
d’aujourd’hui. 

 Yannick Lahens, “La place 
de la Femme dans la 
société haïtienne”

 Virgine Despentes et son 
regard dérangeant sur la 
condition féminine

 Elfried Jelineck et la 
relation des femmes avec 
leur milieu social
Lecture d’extraits de ces 
textes le midi et en fin 
de journée au sein de la 
médiathèque.…

Agenda …

Auguste Renoir - coll. Château-Musée
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Mardi 8 mars, 18h, 
“La condition féminine”, 
table ronde autour de 
trois volets principaux : 
la Femme et le travail, la 
Femme dans la société et la 
Femme au travers des lois. 
Trois conférencières 
prêteront leur concours 
à ce débat avec leur 
parcours personnel :  
Odile Gline (écrivain), 
Corinne Girard Davenet 
(syndicaliste) et Marie-
Pierre Ogel (avocate).

Mercredi 9 mars, 20h30, 

Dieppe scène nationale, 
projection de “La journée 
de la jupe”, comédie 
dramatique (2008) de 
Jean-Paul Lilienfield avec 
Isabelle Adjani.
Un jour, un professeur de 
collège à bout prend ses 
élèves en otage…
En première partie, 
projection d’un court-
métrage sur la vie de 
Louise Michel.
Un Débat suivra ces deux 
projections.
Tarif : 3 euros par 
personne. …

Agenda …

Fatima Mezerai 

« La femme est le moteur du monde ! »
Sa lutte pour l’émancipation et l’intégration des femmes d’origine étrangère 
font de Fatima Mezerai une combattante de la condition féminine à Dieppe.

Je ne m’arrête jamais ! » 
De son propre aveu, Fa-
tima Mezerai est toujours 

pleine d’énergie pour aider les 
autres. Elle essaye juste de trans-
mettre, notamment aux femmes, 
son état d’esprit volontaire. Celui 
qui lui a permis d’être une femme 
libre. « On ne m’a jamais rien offert 
sur un plateau. Il m’a fallu aller de 
l’avant, me battre pour obtenir ce 
que je souhaitais ». 
D’origine algérienne, Fatima a 
grandi dans un milieu familial où 
elle « n’avait pas son mot à dire ». 
Quand, en provenance de la région 
parisienne, elle débarque à Dieppe 
en 1994, cette mère de deux gar-
çons et une fille a déjà réussi sa 
propre émancipation sociale. Dans 
la cité d’Ango, elle va œuvrer, no-
tamment pendant treize ans au 
sein de l’association Oxygène, 
pour le rapprochement intercultu-
rel entre toutes les communautés 
dieppoises par des actions de 
proximité, afin de briser les « re-

gards en chiens de faïence ». 
En parallèle, elle s’active pour as-
surer l’intégration des femmes 
d’origine étrangère, en particulier 
à travers l’alphabétisation. « Il y 
avait des femmes qui étaient ins-
tallées en France depuis vingt ans 
et qui ne parlaient pas français, ou 
qui ne savaient ni lire ni écrire ! 
Elles n’avaient pas leur place dans 
la société, elles étaient délaissées. 
J’ai essayé de leur donner les 
moyens d’acquérir les bases pour 
qu’elles puissent échanger avec les 
autres, mais également pour 
qu’elles puissent impulser des pro-
jets et prendre confiance en elles », 
condense Fatima Mezerai.

Contre l’exclusion  
des femmes 
Médiatrice, la Neuvillaise d’adop-
tion a dû batailler ferme auprès des 
maris pour les convaincre de sa 
démarche : « Pour eux, j’étais la pe-
tite parisienne moderne qui venait 
tout révolutionner. J’ai dû avoir un 
comportement irréprochable pour 

qu’ils me fassent confiance ». En-
core aujourd’hui, la dynamique 
quinquagénaire continue sa ba-
taille pour l’ouverture d’esprit, sans 
oublier les combats contre les ma-
riages forcés ou le fléau des vio-
lences conjugales… 
Employée à la Ville de Dieppe en 
qualité de coordinatrice d’intégra-
tion des personnes étrangères de-
puis 2006, Fatima trouve, certes, 
formidable la journée du 8 mars, 
mais « combien d’énergie seule-
ment pour cette journée-là ! J’ai-
merais qu’on s’occupe de nous tous 
les autres jours de l’année, car la 
femme, c’est le moteur du monde ! ».
En évoquant les difficiles avan-
cées obtenues par les femmes au 
fil du temps, elle souhaite voir 
celles-ci occuper une place encore 
plus importante et visible à l’ave-
nir. « Si on considérait davantage 
la femme et si on lui donnait plus 
de responsabilités, le monde se 
porterait beaucoup mieux ! ». 
 Pierre Leduc

«
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Pour Fatima Mezerai, la femme 
a plusieurs rôles : éducation 
parentale, engagement 
professionnel ou associatif et 
participation politique.



Une quinzaine d’années de bénévolat au Secours popu-
laire français, voilà une expérience qui vous pose un re-
gard de femme sur l’évolution de la société. Au sein du 
Comité de Dieppe, Annick assure des permanences où elle 
apporte une aide et une écoute aux personnes en grande 
détresse sociale. Des femmes notamment.

« Je reçois de plus en plus de jeunes femmes seules avec 
des enfants en bas âge. Elles me racontent leurs vies, com-
ment elles en sont arrivées là. Et puis, il y a aussi les 
femmes battues… On se supporte de moins en moins dans 
les couples. Ça m’affole de voir ça ! » Cette mère de six 
enfants n’établit aucune différence dans ses rapports “ca-
ritatifs” avec les hommes et les femmes. « Ce sont juste 
des personnes qui viennent demander de l’aide », recon-
naît-elle simplement. Une égalité de traitement que la 
retraitée des Postes met en œuvre au quotidien, mais 
qu’elle juge encore insuffisante en général. « Il faut encore 
se battre pour avoir les mêmes avantages, au niveau des 
salaires par exemple ! » 

Les femmes plus attentives que les hommes ?
Par ailleurs, cette dynamique septuagénaire remarque 
qu’au sein de la Cité Duquesne, les femmes sont majori-
tairement engagées dans les associations caritatives. « On 
est peut-être plus disponibles, plus attentives et moins 
individualistes que les hommes », émet-elle en hypothèse. 
C’est pourquoi cette bénévole, qui se consacre « à temps 
plein » à son association, perçoit la journée du 8 mars 
comme un moyen « de parler des femmes qui se battent 
et qui sont très dévouées pour les autres, mais aussi de 
rendre hommage aux mères de famille ». Dont acte !
  Pierre Leduc

Annick Décamps

« Les femmes se 
dévouent beaucoup 
pour les plus démunis »
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Championne de Vtt, Laura Metzler 
arrive à concilier études et sport 
de très haut niveau.
Avec des parents professeurs 
d’EPS, Laura Metzler a toujours 
baigné dans le sport. Course à 
pied, triathlon, natation : cette 
Dieppoise de 24 ans est une spor-
tive tout terrain. Pas étonnant 
donc qu’à seize ans, elle finisse par 
tenter l’aventure du VTT ! « J’ai 
voulu m’y essayer, le contact avec 
la nature et l’aspect technique des 
circuits m’ont plu, et puis j’ai tout 
de suite été performante ! » Et pour 
cause : son coup de pédale est si 
vite repéré que quatre mois après 
ses débuts, Laura est lancée sur le 
circuit national. Dans sa discipline 
de prédilection, le “cross country 
olympique”, elle enchaîne les 
titres nationaux et places d’hon-
neur internationales. Timide et 
modeste, Laura n’en oublie pas 
l’importance de ses parents dans 
son parcours, non sans humour : 
« C’est grâce à eux que je suis à ce 
niveau-là. Ils sont très présents. 
En fait, leurs vacances, c’est de 
venir me voir en compétition ! ». 

Le Vtt féminin : impressionnant ! 
Laura pose un regard lucide sur le 
statut de son sport. « Le VTT est 
connu grâce à Julien Absalon 
(double champion olympique, 
ndlr). Au niveau des femmes, ça 

reste encore limité : le VTT féminin 
a besoin de faire sa place. » La vé-
tétiste estime être traitée de la 
même manière que ses homolo-
gues masculins : même parcours, 
même temps de course, même ma-
tériel. Mais pas les mêmes primes ! 
Qu’à cela ne tienne, « regarder des 
filles courir sur un circuit interna-
tional, ça reste impressionnant ! » 
Alors, que pense cette jeune spor-
tive émérite de la Journée de la 
femme ? « Ça me fait sourire !  
Et les 364 autres jours ? » Pour elle, 
la femme s’investit davantage 
dans la société. Aussi, le 8 mars est 
plus « une journée pour penser à 
la femme dans le monde, car il y a 
encore des populations où la 
femme n’est pas traitée de la même 
manière que l’homme ».

Vététiste et kiné
Et pour garder l’équilibre sur son 
vélo, la jeune femme, passée par 
le collège Delvincourt et le lycée 
Ango, a besoin de s’aérer l’esprit, 
notamment à travers ses études de 
kinésithérapeute qu’elle devrait 
terminer cette année. « J’ai tou-
jours su m’organiser correctement, 
même si ce n’est pas évident de 
concilier les deux. C’est un choix 
de ne pas être que dans le vélo car 
j’ai besoin de respiration ! Dès 
l’année prochaine, je devrais être 
plus stable avec un travail de 
kiné. » Et plus sereine pour prépa-
rer la route qui mène aux Jeux 
Olympiques de Londres en 2012 !
 Pierre Leduc

Laura Metzler

Un esprit sain  
qui guide un corps sain 

Laura Metzler regrette qu'aux 
Jeux olympiques, les sports 
féminins soient sous-représentés. 
 En VTT féminin, il est plus 
difficile de se qualifier car il y a 
moins de places attribuées.  

Avec ses activités au Secours populaire, Annick Décamps 
a une vie bien remplie. Femme engagée, elle est aussi 
retraitée des Postes et mère de six enfants.



Ça n’arrête pas », com-
mente Anne-Marie Car-
don après avoir raccroché 

l’un de ses deux téléphones por-
tables. A 75 ans, cette femme to-
nique a créé il y a sept ans 
l’association Ni victimes, ni bat-
tues dans le pays de Bray. Depuis, 
par téléphone, elle écoute et 
conseille inlassablement les 
jeunes femmes désemparées face 
aux situations de violence qu’elles 
subissent.
Militante de la cause des femmes 
depuis un demi-siècle, Anne-Ma-
rie Cardon s’est cependant résolue 
à dissoudre son association, faute 
de subventions. « Symbolique-
ment, nous allons arrêter le 8 mars 
et nous ne ferons pas la fête, 
croyez-moi. Pendant ces sept an-
nées, nous avons assuré une écoute 
24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 
Nous sommes venus en aide à cinq 
cents femmes », explique-t-elle.
Avec Ni victimes, ni battues, elle 
avait également monté le “pôle 
autrement” en partenariat avec le 
procureur de Dieppe et le Spip 
(Service pénitentiaire d’insertion 
et de probation). Un psychologue 
payé par l’association avait pour 
rôle de prendre en charge les 
hommes auteurs de violence. « En 

tant que féministe, je n’ai jamais 
voulu diaboliser les hommes », 
assure-t-elle.
Et pourtant, au cours de sa vie, la 
gent masculine lui en a fait voir 
de toutes les couleurs. Dans les 
années 1970, au sein de l’associa-
tion Solidarité femmes dont elle 
est la cofondatrice, elle militait 
dans le quartier du Château-
blanc, l’un des plus défavorisés de 
la banlieue rouennaise. « Comme 
nous nous rendions directement 
au domicile des femmes qui nous 
appelaient, c’était parfois risqué. 
J’ai été frappée, menacée de mort 
et enfermée dans des placards », 
raconte-t-elle encore.

Le 8 mars , une dissolution  
pour se faire entendre
Mais cela n’a pas fait taire cette 
militante. « J’ai pris la parole un 
jour, et plus jamais on ne me la 
reprendra », aime à dire cette éter-
nelle rebelle. Animée « d’une co-
lère positive, sans rancune », 
Anne-Marie Cardon a également 
apprécié l’évolution de la place de 
la femme depuis mai 1968. Et mal-
gré les réelles avancées qu’elle 
perçoit, elle reste inquiète. « Sur le 
plan du droit, les choses ont évolué 

dans le bon sens. Mais dans les 
mentalités, j’ai l’impression qu’il 
y a une régression chez les jeunes. 
Les filles insultent et se font insul-
ter et trouvent que ce n’est pas 
grave. Et pourtant d’après mon 
expérience, je sais que c’est tou-
jours par là que ça commence. De 
même, souvent, ce sont les grand-
mères qui m’appellent pour parler 
de leurs petites-filles ».
C’est pour faire entendre sa voix 
qu’elle a choisi de dissoudre Ni 
victimes, ni battues lors de la pro-
chaine Journée de la femme. Car 
pour elle, il convient de rester mi-
litant et de ne pas oublier ce que 
représente le 8 mars. « Ce n’est pas 
une journée de fête qu’on a instal-
lée ce jour-là par hasard. Le 8 
mars représente avant tout le sou-
lèvement des ouvrières de Saint-
Petersbourg. C’est une journée de 
revendication ».
Après cette date, Anne-Marie ne 
compte pas baisser les bras. Elle 
continuera à sillonner les collèges 
et lycées du département lors de 
journées de prévention. Elle conti-
nuera ainsi la lutte de la condition 
féminine, l’œuvre de toute sa vie.
 Claude Hauville

Anne-Marie Cardon

« Plus jamais on ne me reprendra la parole »

Anne-Marie Cardon se prépare à dissoudre son association d’aide 
aux femmes victimes de violences, faute de subventions.

«
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Vendredi 11 mars  
salle des congrès

 à partir de 14h, présence 
d’associations pour 
présenter leurs actions en 
faveur des femmes.

 à 18h, table ronde sur 
le thème “Les Femmes 
pendant la Commune 
de Paris” suivie d’une 
soirée culturelle, 
festive et conviviale 
animée par la chanteuse 
Maryvonne Le Berre, 
la comédienne 
Odile Mauviard, la chorale 
dieppoise des Amis de la 
Commune de Paris 1871 
et deux comédiens qui 
feront revivre le procès de 
Louise Michel. 

Agenda …

DOSSIER
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Groupe des élus 
Communistes  
et Républicains

La révolution tunisienne, par son 
ampleur, sa détermination et son 
caractère foncièrement populaire 
ne peut que forcer le respect et 
inciter à des soutiens forts et dura-
bles. Les forces progressistes dans 
leur ensemble : le mouvement syn-
dical, les citoyens, les médias ont eu 
à payer cher les décennies Ben Ali et 
ont su faire preuve d’un courage 
impressionnant.

Nous nous indignons que le gouverne-
ment français ait soutenu le régime 
tunisien en place jusqu’au dernier 
moment, foulant au pied les valeurs 
de la République et détériorant encore 
l’image de la France auprès des popu-
lations des pays arabes.

Les nombreuses associations tunisi-
ennes en France peuvent compter sur 
le soutien des élus communistes et 
républicains dans leurs actions pour 
mener des projets favorisant notam-
ment la démocratie locale, le progrès 
social et la liberté de la presse.

La vague tunisienne déferle aujourd’hui 
dans de nombreux pays comme 
l’Egypte, le Yémen, la Lybie ou encore 
Bahreïn et l’Algérie. Le rôle important 
des femmes, dont de nombreuses 
jeunes, de toutes catégories sociales 
est à souligner dans un contexte où la 
ville de Dieppe, s’engage, autour du 
8 mars (journée internationale des 
femmes) à accompagner une réflex-
ion sur « les luttes et les femmes ». 
L’exigence de démocratie et de dignité, 
la revendication essentielle d’une vie 
digne, d’un accès pour tous aux 
produits de première nécessité sont 
devenues générales. Elles montrent à 
quel point il est urgent de réformer les 
relations internationales, notamment 
commerciales, pour que tous les habi-
tants de la planète mangent à leur faim 
et que leur travail soit rémunéré à sa 
juste valeur.L’Union européenne, et, 
particulièrement la France, doivent 
soutenir ce processus démocratique 
et développer des coopérations justes 
et durables, avec ces pays. Un vent de 
liberté souffle sur les pays du Moyen-
Orient. Nous sommes solidaires des 
peuples en lutte.

Groupe des élus 
Europe Écologie 
-Les Verts

A l’attention des élus qui ont signé en 
2007 le pacte écologique de Nicolas 
Hulot et qui depuis ne cessent de nous 
vanter les mérites du nucléaire, du 
doublement en 2x2 voies de la départe-
mentale D925 en attendant pourquoi 
pas de nous proposer un jour un aéro-
port sur Dieppe ou un port méthanier… 
quelques rappels.

Une automobile produit des gaz à effet 
de serre. Pour limiter notre impact, il 
devient urgent de réduire nos émis-
sions et donc de modifier nos habitudes 
de transport.

Lorsque l’on double les routes, les auto-
mobilistes roulent plus vite et le trafic 
automobile augmente ainsi que 
l’émission de gaz à effet de serre.

Afin de limiter notre impact sur le 
changement climatique, il faut encour-
ager d’autres modes de transport.

Depuis quelques mois, les élus locaux ne 
cessent de nous faire croire que le dou-
blement de la D925 est bon pour Dieppe. 
Deux hypothèses : soit ils oublient les 
engagements qu’ils ont pris notamment 
en signant le pacte écologique de N. Hulot 
soit ils estiment que ceux-ci n’ont aucune 
importance. Dans tous les cas ils igno-
rent le lien entre automobile, pétrole, 
autoroute et changement climatique ce 
qui est irresponsable.A l’heure ou la 
crise économique supposerait que 
l’argent collecté par le biais de nos 
impôts permettent de générer des 
dépenses “utiles” notamment dans le 
domaine des dépenses sociales, ils 
continuent à nous proposer des projets 
inutiles coûteux et nuisibles.Au nom de 
la voiture, on continue à détruire des 
hectares de terres arables pour y 
mettre à la place du goudron. On détruit 
chaque jour un peu plus de biodiversité 
au nom d’un schéma économique 
dépassé. Dans le même temps, on 
diminue les aides allouées aux agri-
culteurs en reconversion biologique en 
diminuant notamment les crédits 
d’impôt qui leur étaient jusque-là 
alloués.Goudron d’un côté, paralysie de 
l’agriculture biologique de l’autre !

Groupe des élus 
Socialistes et de 
la Société Civile

Mettre un bulletin dans l’urne. Certains 
peuples en rêvent et se soulèvent 
comme les Tunisiens et les Egyptiens 
pour que vive la démocratie.

En France, ce geste est devenu banal.  
Et pourtant ! Le suffrage universel a été 
instauré en France il y a seulement 
163 ans pour les hommes... et il y a 
67 ans pour les femmes.

En Métropole et dans les DOM-TOM, à la 
fin du mois, est organisée l’élection des 
conseillers généraux de 2 023 cantons. 
Les Français âgés d’au moins 18 ans et 
inscrits sur la liste électorale d’un des 
2 023 cantons concernés sont appelés à 
s’exprimer pour élire leur conseiller 
général. Chez nous, sont concernés les 
habitants du canton de Dieppe Est 
(9 communes : Neuville-lès-Dieppe, 
Ancourt, Belleville-sur-Mer, Berneval-
le-Grand, Bracquemont, Derchigny-
Graincourt, Grèges, Martin-Eglise).

« A quoi bon ? », râlent déjà certains. 
Voter pour les cantonales, c’est partici-
per à l’élection de l’élu qui, pendant 6 ans, 
siègera au Département pour 
représenter son canton. Cet élu de ter-
rain est proche du citoyen et des maires. 
C’est votre porte-parole privilégié. 

Le saviez-vous ? Le Département a de 
nombreuses missions liées étroite-
ment à notre quotidien : l’action sociale, 
le soutien aux associations, l’entretien 
des routes départementales et des 
équipements communaux (église, mai-
rie, gendarmerie, centre de secours) 
mais aussi la distribution de l’eau pota-
ble, l’aide à l’enfance et aux personnes 
âgées et handicapées. Et si vous êtes 
absents, vous pouvez vous exprimer en 
votant par procuration. Il faut pour cela 
vous déplacer préalablement soit à la 
brigade de gendarmerie, au commis-
sariat de police ou encore au tribunal 
d’instance avec votre pièce d’identité.

Vous l’avez compris, le vote est un droit. 
Faut-il encore s’en servir ! Aux 
d e r n i è r e s  é l e c t i o n s  e n  2 0 0 4 , 
l’abstention avoisinait les 35 % au pre-
mier tour et 30 % au second tour. Plus 
l’abstention est forte, plus la démocra-
tie est faible. Alors les dimanches 20 et 
27 mars, votez !

Groupe des 
élus Dieppe 
Ensemble

Compte-tenu des ses missions, 
l’agglomération est devenue indis-
pensable au quotidien des Dieppois et 
au développement de Dieppe.

L’avenir de Dieppe et de celui de son 
agglomération sont liés. C’est ce 
que la majorité municipale ne com-
prend pas ou plus grave ne veut pas 
comprendre.

C’est pourquoi, Jean Bazin et les élus 
Dieppe-Ensemble dénoncent le nou-
veau blocage de l’agglomération par 
la Ville de Dieppe. Après la politique 
des portes qui claquent, la Munici-
palité dieppoise a été incapable de se 
mettre d’accord pour désigner ses 
six représentants au sein de la struc-
ture qui préfigure la future grande 
Agglo Dieppe Terroir de Caux et blo-
que ainsi toute décision.

Or cette grande Agglo est pourtant 
vitale, si Dieppe ne veut pas « crever 
la bouche ouverte » comme nous 
l’avons écrit dans la tribune du mois 
précédent.  Avec le développement de 
l’axe Seine et du Grand Paris, avec 
l’arrivée de centaines d’emplois 
grâce aux projets EPR et éolien off 
shore, il est indispensable de se 
mobiliser et de s’organiser en con-
séquence.  C’est vital pour notre ter-
ritoire. C’est vital pour l’emploi. C’est 
vital aussi pour conserver les dota-
tions de l’Etat dont bénéficient nos 
communes et nos communautés.

C’est urgent. C’est une question 
d’intérêt général.

Et pourtant la Municipalité montre un 
visage déplorable, plombée par les 
conflits de personnes et de clans, 
minées par les petits calculs politici-
ens et les luttes de pouvoir au détri-
ment de l’intérêt des Dieppois. Notre 
agglomération devrait être une loco-
motive au service du développement 
de notre territoire et donc de ses habi-
tants.  La faillite politique de la munici-
palité dieppoise socialo-communiste 
l’empêche et n’aura pour seules con-
séquences que l’appauvrissement et 
le sous-développement de notre ville 
et de notre région.

Expression des groupes politiques du Conseil municipal
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Groupe des élus 
Centristes

Le stationnement dans les centres villes 
et notamment dans notre ville, limitée 
en espace par la mer, reste un véritable 
problème pour les élus en place.

Pouvoir partir à l’heure que l’on veut et 
s’arrêter où cela nous plait faisait par-
tie du droit d’usage de l’automobiliste. 
Mais cela est devenu une utopie.

Aujourd’hui, il faut gérer la rareté et 
considérer le stationnement payant 
comme un équipement public au même 
titre qu’un stade, une bibliothèque ou 
une autoroute pour lesquels le paie-
ment d’usage est accepté.

A Dieppe, la politique du stationnement 
n’est pas maitrisée, la suppression des 
places de stationnement payantes et 
gratuites non remplacées et la gestion 
non équilibrée du parc de la rotonde et 
du stationnement du parking de la plage 
sont autant de décisions d’une gestion 
hasardeuse et coûteuse à travers 
l’impôt aux seuls Dieppois et Neuvillais 
alors que ce service devrait être payé 
par l’ensemble des usagers y compris 
des usagers extérieurs à notre ville.

Il faut éviter l’étouffement de l’espace 
public. En mettant à disposition d’un 
automobiliste, une portion d’espace 
pour un usage privatif, il s’agit bien d’un 
service que rend la collectivité à 
l’individu.

Dans ce contexte, la Ville de Dieppe doit 
réfléchir dans le cadre des objectifs des 
plans de déplacements urbains à une 
meilleure gestion du stationnement 
permettant financièrement d’innover 
en créant par exemple des zones bleues 
dans l’hyper centre afin de favoriser le 
temps des achats en toute sérénité.
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L
es tennis de Puys vont 
reprendre vie. La Munici-
palité a validé l’acquisi-
tion des deux courts 
principaux et du club 

house lors du Conseil municipal du 
17 février. Cette transaction avec les 
héritiers de Denise Absire, propriétaires 
des terrains, porte sur environ 2 900 m2 
sur les 5 260 m2 du site. L’accord trouvé 
sur un montant de 130 000 euros s’ac-
compagne d’une convention avec l’as-
sociation “Tennis Belleville Puys” pour 
l’exploitation des installations. 

Il est convenu que la Ville prenne en 
charge la remise en état du club house 
qui pourra être utilisé par la Ville, le 
club de tennis, mais aussi l’association 
des résidents de Puys. Le club s’engage 
pour sa part à assurer la réfection des 
terrains en terre battue. Par ailleurs, il 
paiera une redevance annuelle de 
5 000 euros et recevra une subvention 
municipale de 2 500 euros.
En ce qui concerne le reste du site, les 
actuels propriétaires pourront le valo-
riser et le vendre en terrains à construire. 
 Pascal Luce

Et aussi…
 Les élus ont voté une 
motion en faveur de la 
filière photovoltaïque pour 
le droit à une énergie propre 
présentée par Jacques 
Boudier, au nom du groupe 
Europe écologie - Les Verts. 
Ils ont également adopté une 
autre proposition de texte 
sur le même sujet portée Eric 
Tavernier au nom du groupe 
des élus socialistes et de la 
Société civile.

 Le Conseil municipal a 
décidé la reconduction de 
l’opération commerciale de 
promotion des parkings de 

la Barre et Saint-Jacques 
afin d’attirer de nouveaux 
abonnés. Ceux-ci peuvent ainsi 
bénéficier d’une réduction de 
50 % du prix des abonnements 
trimestriels pour tout nouveau 
contrat souscrit avant le 
31 décembre 2011. Il en est 
de même pour le parking 
de la Plage, à la différence 
que l’opération est valable 
pour tout nouvel abonnement 
trimestriel souscrit avant le 
31 mai et entre le 1er septembre 
et le 31 décembre 2011.

 La Ville de Dieppe va 
accorder une garantie 
d’emprunt à Sodineuf 
habitat normand à hauteur 

de 1,16 million d’euro pour la 
construction de vingt-neuf 
logements locatifs à Neuville, 
Résidence Debussy.

 Le Conseil municipal a 
approuvé la cession par la 
Ville de Dieppe, du terrain 
du camping Vitamin’ situé 
sur la commune de Saint-
Aubin-sur-Scie, aux actuels 
gérants de cet établissement 
pour un montant de 
695 000 euros.

Puys va retrouver 
ses courts de tennis
Après plusieurs années de négociations, la Ville a acté 
l'acquisition d'une partie du site des tennis de Puys au 
cours du Conseil municipal du 17 février. 

La Ville va acheter une partie des terrains de 
tennis de Puys afin de redonner vie à ce 
cadre exceptionnel apprécié des Puiséens.



Emplois en Seine : 
réservez votre 
place sur la 
navette
Des navettes gratuites 
partiront de la gare routière 
de Dieppe pour le forum de 
recrutement Emplois en seine, 
 qui se tiendra les 17 et 18 mars au 
parc-expo de Rouen. Plus de deux 
cents entreprises y proposeront 
près de deux milles postes dans 
tous les secteurs d’activité et pour 
tous niveaux de qualification.
Par exemple, EDF tiendra un stand 
à côté de la Maison de l’emploi et 
de la formation du bassin dieppois 
pour renseigner sur les métiers 
offerts par le chantier de l’EPR à 
Penly. Pour info, la liste des sociétés 
et les postes à pourvoir sont 
consultables en ligne sur le site 
Internet www.emploisenseine.org
L’entrée du forum est libre et 
gratuite, sans pré-inscription, 
mais si vous voulez bénéficier de la 
navette, l’inscription préalable est 
obligatoire. Pour de plus amples 
renseignements et l’inscription 
pour le transport, appelez le 
02 35 52 95 95.

Âge tendre 
et tableaux de bois
Le jeune artisan souhaite mettre la marqueterie à la portée de tous.

 Mathieu Maugé a les cheveux 
bouclés et un visage très juvé-
nile. Une allure qui n’empêche 
pas ce restaurateur de meubles, 
marqueteur de 27 ans, de pour-
suivre un but précis. Vivre de 

son métier tout en démocrati-
sant la marqueterie.
 Pour mémoire, la marqueterie 
est un décor réalisé avec des 
placages de bois découpés. 
Parti du constat que rares sont 
les personnes pouvant s’offrir 
des meubles de luxe en mar-
queterie, il souhaite la rendre 
accessible à tous. « Il faut vivre 

avec son temps. Aussi, je 
confectionne des tableaux en 
marqueterie et des stickers en 
bois qui permettent de person-
naliser un intérieur… Un stic-
ker original peut métamor- 

phoser un meuble ordinaire », 
estime cet ébéniste installé rue 
de l’Oranger.

Meilleur apprenti  
de France 2007
 Mathieu Maugé travaille à la scie 
à chantourner sur différentes 
essences de bois comme l’ébène, 

le frêne, le poirier et préfère les 
bois naturels aux bois teintés. Il 
fabrique aussi des jouets, des 
logos…
Rien ne prédestinait pourtant cet 
amateur de mangas à l’artisanat, 
sinon la passion du dessin. 
Mais il a intégré un lycée du 
bois à l’âge de 15 ans et décro-
ché un CAP de sculpteur sur 
bois, puis s’est spécialisé en 
ébénisterie et marqueterie 
jusqu’à obtenir son Brevet des 
métiers d’art en 2006. La pas-
sion aidant, il est devenu meil-
leur apprenti de France en 2007 
et a été récompensé du second 
prix de la Société d’encourage-
ment aux métiers d’art pour son 
tableau La danseuse.
 Cette pièce unique, qui lui a de-
mandé plus de mille heures de 
travail, trône dans son atelier 
aux côtés d’un shôgi, un échi-
quier japonais. Pour ouvrir un 
peu plus l’accès à la marquete-
rie, Mathieu envisage aussi de 
mettre en place des stages pour 
initier les personnes intéressées 
à cette pratique.
 Marie-Hélène Moudoumbou

Préparation 
militaire marine
 La Marine nationale tient une 
permanence d’information sur la 
préparation militaire marine le 
26 mars en mairie de Dieppe, de 
10h à 12h. La PMM est une formation 
théorique et pratique de vingt 
jours qui s’adresse aux filles et 
aux garçons de 16 à 23 ans. Elle se 
déroule d’octobre à mai, le week-
end et les vacances scolaires. 
Après cette formation, que les 
jeunes peuvent interrompre à 
tout moment, les élèves peuvent 
devenir réservistes ou intégrer la 
Marine nationale. Renseignements 
auprès de Bruno Thériez au 
02 35 84 56 80.

Mathieu Maugé a installé son 
atelier début janvier, rue de 
l’Oranger, à Dieppe.

Le Pollet a retrouvé son marché hebdomadaire. Rendez-vous tous les 
mercredis place Arpajou.

P o r t r a i t Mathieu Maugé, marqueteur
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Centre ville

L’avenue Vauban en 
cours de lifting
Des travaux de remise en valeur de l’ave-
nue Vauban ont démarré le 15 février. Il 
s’agit de reconstruire le trottoir sur la 
portion comprise entre l’avenue Nor-
mandie-Sussex et l’impasse Jacques-
Deschamps. Au total, 800 m2 de trot-
toirs seront remis en état et 335 m de 
bordures avec caniveaux remplacés.
 Dans le même temps, des emplace-
ments de stationnement, délimités 
par des massifs avec jardinières, se-

ront aménagés en chicane sur toute 
la longueur de la voie, dans le but de 
réduire la vitesse des véhicules. À 
noter que l ’ensemble de la 

signalisation routière, verticale et 
horizontale, sera repris. Des passages 
piétons seront matérialisés à cette 
occasion.
 Le carrefour de la rue Louis-de-Bures 
sera également aménagé aux normes 
PMR pour faciliter le cheminement des 
personnes à mobilité réduite.
 Ce chantier s’élève à 169 127 euros 
auxquels il faut ajouter 19 251 euros 
pour la création de trois points lumi-

neux entre la rue de Stalingrad et la 
rue Chanzy. Financés par la Ville de 
Dieppe, ces travaux doivent durer six 
semaines.  Pa.L.

val Druel

Un trottoir pour faciliter 
l’accès à la clinique Mégival
 Des travaux d’aménagement d’un 
trottoir ont été réalisés en bordure de 
l’avenue des Canadiens, pour sécuri-
ser le cheminement piéton entre la 
clinique Mégival et le Val Druel, plus 
précisément jusqu’au pont situé à 
hauteur de la gendarmerie. Aux 
normes PMR (personnes à mobilité 
réduite), cette réalisation a été 
confiée à l’entreprise Eurovia. Finan-
cée par la Ville de Dieppe, elle repré-
sente une dépense de 71 661 euros. 
La finalisation de cette sente jusqu’à 
la clinique Mégival relève des 

compétences des communes de 
S a i n t - A u b i n - s u r - S c i e  e t 
Rouxmesnil-Bouteilles.

neuville

La chapelle des marins les 
pieds au sec

La création de deux réseaux de récupération des eaux plu-
viales au niveau de la chapelle Bonsecours s’est concré-
tisée fin janvier. Ces travaux avaient pour but de 
collecter douze dessertes de gouttières qui s’écou-
laient au sol sans système de récupération, favo-
risant les infiltrations au niveau des fondations de 
la chapelle. Des enrobés d’une largeur de 1,50 m 
ont été posés au pied de l’édifice pour en amélio-
rer l’étanchéité générale. Par ailleurs, le parvis de 
la chapelle des marins a été couvert de gravier. 
L’ensemble de ces travaux financés par la Ville de 
Dieppe s’élève à 26 319 euros.

Centre ville

Sécurisation des abords de 
l’école Sévigné

La modification de l’arrêt de bus de la place des Martyrs 
de la Résistance, inscrite dans le cadre du plan de 
sécurisation des abords des établissements sco-
laires, a été réalisée. D’une part, le trottoir a été 
élargi pour un meilleur confort des piétons. D’autre 
part, l’arrêt est désormais aux normes PMR et un 
emplacement dépose-minute a été aménagé pour 
desservir l’école Sévigné. Coût du chantier : 
5 500 euros.

Les trottoirs et la signalisation de l’avenue Vauban sont en cours de réfection.
17
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Janval

Amélioration de 
l’accessibilité des PMR
Rue Montigny et avenue Jean-Jaurès, cinq surbaissés de 
trottoirs ont été réalisés à hauteur de passages piétons, pour 
un montant d 15 278 euros. Ces aménagements consistent 
à ramener la hauteur des trottoirs à deux centimètres pour 
améliorer les conditions de franchissement des passages 
piétons et faciliter le déplacement des personnes à mobilité 
réduite (PMR). Un chantier de construction de six autres 
surbaissés PMR, d’un coût de 13 846 euros, a été également 
mené quai Bérigny, pour faciliter le cheminement piéton de 
la Chambre de commerce au parvis du centre Jean-Renoir, 
en passant par le refuge central.
Chaque année, la Ville de Dieppe investit ainsi une somme 
de 30 000 euros pour améliorer l’accessibilité des personnes 
à mobilité réduite.

Voirie : chantiers en série

En centre ville, sur le front de mer, la modi-
fication de l’îlot central situé à hauteur de 
l’école Desceliers, boulevard de Verdun, a 
commencé le 23 février. Ce chantier financé 
par la Ville (16 717 euros) consiste aussi à 
matérialiser des places de stationnement.
Rue Desceliers, les portions de chaussée 
les plus dégradées devaient être remises 
en état fin février.
À Neuville, rue Jacques-Prévert, un traite-
ment identique a été effectué (54 452 euros).
Au croisement de la rue de la Victoire avec 
la rue Albert-Lamotte, un aménagement 
de sécurité doit être réalisé : pose d’un îlot 
central pour orienter la circulation, créa-
tion d’un parking et aménagement d’un 
surbaissé pour faciliter le cheminement 
des personnes à mobilité réduite 
(22 331 euros).
Sur Janval, la réfection de la chaussée et 
d’une partie des trottoirs de la rue Caroline, 
entre la rue Desfontaines et la route de Pour-
ville, est prévue, avec le traitement de 
1 800 m2. (79 384 euros). Dans le même 
temps, 1 150 m2 de chaussée et de trottoirs 
connaîtront un traitement identique rue Fox 
Sainsbury, dès que l’Agglo Dieppe-Maritime 
aura remplacé quatorze branchements d’eau 
potable en plomb. Financement Ville : 
79 891 euros. Une reprise des enrobés sera 

également réalisée au pied de la RPA 
Jacques-Lemeunier pour canaliser les eaux 
pluviales vers le caniveau à grille et éviter 
ainsi les stagnations d’eau (5 406 euros).
 Rue Frissard, c’est un aménagement de sé-
curisation qui est au programme par le 
biais d’un rétrécissement de la chaussée 
(17 927 euros).
 Avenue Boucher de Perthes, 26 839 euros 
sont budgétés pour la reprise en asphalte 

rouge de 290 m2 de trottoir autour des 
dalles en résine perméable posée au pied 
des arbres. Un chantier qui vise à améliorer 
le confort des piétons.
À Puys enfin, 20 521 euros seront consacrés 
à la pose de bordurettes le long de la sente 
du Canada, afin de canaliser les eaux plu-
viales et éviter que ces eaux de ruisselle-
ment ne détériorent le pied du mur de sou-
tènement.  P. Luce

Divers travaux de voirie sont programmés par les services municipaux jusqu’au mois d’avril. 
Menées aux quatre coins de la ville, ces opérations atteignent un montant global de 325 000 euros.

La chaussée et les trottoirs de la rue Fox 
Sainsbury, particulièrement dégradés, 
vont être remis en état.
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Des coques pour l’ovoïde 
de la rue Toustain
Des opérations de réhabilitation permettront de renforcer l’ouvrage 
d’évacuation des eaux pluviales de tout un bassin versant, mis en péril  
par des effondrements et des éventrations.

D
es coques en PRV, 
un matériau com-
posite innovant, 
vont être intro-
duites à l’intérieur 

de l’ovoïde de la rue Toustain. 
Comme l’explique Christian La-
péna, conseiller municipal en 
charge de la Voirie et des Ré-
seaux, se basant sur un diagnos-
t ic  a larmant de Véol ia , 
concessionnaire du réseau d’eau 
pluviale, « il est urgent de renfor-
cer cet ouvrage car s’il s’affaisse, 
c’est la route qui risque de s’ef-
fondrer ». « Cet aqueduc joue un 
rôle primordial lors des fortes 
précipitations pour évacuer les 
eaux de tout le bassin versant 
compris entre la rue d’Issoire, le 
chemin du Golf et le quartier de 
l’Esplanade », reprend Didier An-
fray, chargé du suivi des travaux 
à la Ville de Dieppe.
Le chantier sera lancé mi-mars 

pour une durée de dix semaines. 
Cette réhabilitation partielle 
porte sur 70 m de longueur. Une 
portion fragilisée qui avait déjà 
fait l’objet d’un chantier de 
confortement en 1995. Avant de 
glisser une à une les coques, la 
société Sade, à qui sont confiées 
les opérations, va devoir déposer 
les cerces métalliques, sortes de 
poutrelles, qui avaient été instal-
lées à l’époque pour supporter 
l’ouvrage en briques menacé 
d’effondrement. Pour cela, un 
puits d’accès de 5 mètres sur 
3 mètres sera creusé.
Afin d’assurer l’étanchéité, du 
béton liquide sera injecté entre 
les parois de l’ovoïde et les 20 m 
de coques entières et 50 m de 
coques partielles, posés sur le 
fond de l’ouvrage.
Entièrement financé par la Ville 
de Dieppe, ce chantier s’élève à 
175 309 euros.  Pascal Luce

REPèRES
Un rôle essentiel
 L’aqueduc des eaux 
pluviales qui passe sous 
la rue Toustain permet 
d’évacuer les eaux de 
ruissellement du bassin 
versant de l’Esplanade et du 
secteur de Janval compris 
entre le chemin du Golf et la 
rue d’Issoire.

Les effets sur la 
circulation et le 
stationnement
 En raison des travaux de 
réhabilitation partielle 
de l’aqueduc des eaux 
pluviales qui passe sous 
la chaussée, la circulation 
rue Toustain s’effectuera 
sur le côté droit, sur 
l’espace voué d’ordinaire 
au stationnement. Le 
stationnement sera pour sa 
part interdit sur l’ensemble 
de la rue.
À noter qu’il est 
impératif de respecter 
la signalisation 
 concernant la zone de 
sécurité, compte tenu 
de l’intervention sous-
chaussée du personnel de 
la société Sade.

70 x 160 cM
 L’ovoïde Toustain a des 
dimensions importantes. 
Il mesure 1,60 m de haut et 
70 cm de large.

Les détritus coincés au niveau des 
renforts métalliques posés en 
1995 montrent le niveau d’eau 
que peut atteindre l’ovoïde 
Toustain et par conséquent 
son importance dans 
l’évacuation des eaux pluviales 
de tout un secteur.

© Didier Anfray - Ville de Dieppe

© Didier Anfray - Ville de Dieppe

L’ovoïde de la rue Toustain est un ouvrage en briques qui sert à évacuer 
les eaux pluviales du bassin versant compris entre la rue d’Issoire, 
le chemin du Golf et le quartier de l’Esplanade.
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Les encombrants prennent 
moins de place en ville

Allô, service d’enlève-
ment des encombrants de 
la Ville de Dieppe, bon-

jour… » Depuis un an, pour les 
Dieppois, le ramassage des dé-
chets volumineux s’effectue sur 
rendez-vous. Exit la collecte 
mensuelle qui voyait les trottoirs 
d’un secteur entier de la ville se 
transformer en vaste vide-gre-
nier ouvert à toutes les dérives. 
La personnalisation de l’enlève-
ment participe à l’amélioration 
du cadre de vie.
Géré en régie par les services 
municipaux, et non plus délégué 
à une société privée, ce nouveau 
mode de fonctionnement n’a pas 
fait diminuer la quantité de dé-
chets volumineux. La moyenne 
annuelle est stable autour de 
cinq cent cinquante tonnes col-
lectées. En revanche, il induit 
une chute des dépôts sauvages 

qui polluaient l’espace urbain et 
contraignaient la Ville à mobili-
ser une équipe pour assurer un 
ramassage complémentaire à la 
collecte mensuelle. « C’est parti-
culièrement marquant sur Neu-
ville, même si des comportements 
anormaux demeurent », relève 
Éric Marchand. Le responsable 
du service Déchets cible les 
points noirs qui subsistent : les 
abords de l’église du Pollet et le 
centre ville notamment.

Prendre rendez-vous
Individualisé, ce système visait 
en effet à mieux s’adapter aux 
besoins des habitants qui de-
vaient attendre la date de col-
lecte mensuelle. Désormais, lors 
d’un déménagement, d’une opé-
ration de nettoyage ou d’un rem-
placement de matériel, il suffit 

d’avoir le réflexe d’appeler pour 
prendre rendez-vous. « Il faut 
compter une semaine entre l’ap-
pel et la date de passage », in-
dique Éric Marchand. Un délai 
plus que raisonnable compte 
tenu que d’autres solutions 
existent : faire reprendre son an-
cien matériel par le revendeur ou 
l’emporter soi-même à la déchet-
terie municipale.
Par ailleurs, ce nouveau dispositif 
a permis de développer des par-
tenariats entre la Ville et les bail-
leurs pour le ramassage des 
encombrants en habitat collectif. 
« Nous intervenons de manière 
régulière pour éviter l’amoncel-
lement dans les locaux à ordures, 
souligne Éric Marchand. C’est un 
réel gain du point de vue hygiène 
et sécurité ». Et au niveau visuel 
aussi. Comme sur l’ensemble des 
quartiers de la ville !  P. Luce

«

REPèRES
Enlèvement sur 
rendez-vous

 Deux solutions pour 
prendre rendez-vous :
 02 35 06 61 64, du lundi 
au vendredi de 8h à 12h et de 
13h30 à 16h30.
 par courriel : 
encombrants@mairie-
dieppe.fr
Attention : les contrevenants 
qui ne respectent pas 
scrupuleusement le 
règlement (déchets 
non autorisés* ou mal 
présentés, dépôt sur la 
voie publique en dehors 
des jours de passage) 
s’exposent à des sanctions.
  Après avoir pris rendez-
vous, bien respecter la 
date de passage et ne pas 
déposer ses encombrants 
sur la voie avant la veille au 
soir de l’enlèvement.

Depuis un an, l’enlèvement des encombrants s’effectue 
sur rendez-vous. Un nouveau mode de fonctionnement 
qui contribue à améliorer le cadre de vie.

Une équipe de trois 
agents est affectée 
à l’enlèvement des 
encombrants. Ils 
interviennent avec 
un camion équipé 
d’une grue.
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Une Semaine pour 
parler des changements 
climatiques

 À l’école, sur les marchés, au café, au 
cinéma… les changements clima-
tiques sont au programme de la se-
maine du Développement durable 
programmée début avril par l’Agglo 
Dieppe-Maritime en partenariat avec 
la Ville de Dieppe. Le débat qui sui-
vra la projection du documentaire de 
Pierre Barougier, Nous resterons sur 
terre, à DSN le 1er avril devrait per-
mettre de confronter les visions 
scientifiques des membres de l’asso-
ciation Effet de serre toi-même, qui 

militent contre le réchauffement cli-
matique, et celle du cinéaste.
 Dans un autre registre, les témoi-
gnages de particuliers sur leur expé-
rience en matière de maîtrise de 
l’énergie, notamment au niveau de 
l’habitat, s’annoncent riches d’ensei-
gnements pratiques en la matière. 
Pour cela, rendez-vous au Mieux ici 
qu’en face le 7 avril.  Pa.L.

REPèRES
Acceptés/refusés
  sont considérés comme 
encombrants : épaves de 
vélos, matelas, sommiers, 
canapés, téléviseurs, vieux 
mobilier…
 ne sont pas considérés 
comme encombrants : les 
déchets verts, les gravats, 
les déchets toxiques 
(produits chimiques, 
peinture, huile de 
vidange…), l’amiante (dépôt 
à la déchetterie sur rendez-
vous). Ces déchets sont à 
déposer en déchetterie.

Les bons réflexes

  pensez à donner 
une seconde vie à votre 
mobilier et vos appareils 
électriques en contactant 
les associations caritatives.
  lors du remplacement 
de vos appareils 
électroménagers, 
privilégiez la reprise de 
votre ancien matériel par 
les points de vente. Ils y sont 
tenus par la législation.
  vous pouvez déposer vos 
encombrants directement 
à la déchetterie municipale, 
située chemin de la Rivière.

Participez 
au collège 
Habitants de 
l’Agenda 21 !
Vous êtes sensibles 
à l’écologie et au 
développement 
durable ? Participez à 
la première réunion 
du collège Habitants 
de l’Agenda 21 de la 
Ville, qui se tiendra le 
28 mars à 18h en salle 
annexe de la mairie de 
Dieppe.
 L’Agenda 21 de la Ville, mis 
en place en mars 2009, 
est une démarche qui 
a pour but d’assurer à 
Dieppe « un développement 
équilibré, respectueux 
de l’environnement et 
créateur d’emplois, 
en conciliant justice 
sociale, préservation de 
l’environnement et progrès 
économique », comme le 
rappelle Jacques Boudier, 
conseiller municipal chargé 
de ce dossier. À travers lui, 
la Municipalité vise la mise 
en œuvre d’une véritable 
politique de développement 
durable, via un processus 
de concertation permettant 
de mener à bien les 
étapes successives de la 
démarche : diagnostic 
partagé, identification 
des enjeux, formulation 
d’objectifs et d’une 
stratégie, programmation 
d’actions, mise en œuvre et 
évaluation.
 L’Agenda 21 dieppois 
prévoit ainsi la création de 
trois collèges : un collège 
Ville (élus et techniciens 
municipaux), un collège 
Acteurs du territoire et 
un collège Habitants. Les 
conseils de quartier mis 
en place dans le cadre de la 
démarche de démocratie 
locale ont déjà désigné, 
pour chacun des cinq 
quartiers, deux membres 
représentatifs. Le premier 
rendez-vous du collège 
Habitants, le 28 mars, sera 
néanmoins ouvert à tous.

TéMoigNAgE

Pierre Boullier Le Pollet
« Entre voisins, nous 
avons débarrassé un 
terrain de notre résidence 
sur lequel avaient été 
amassés divers déchets. 
Nous avions contacté les 
services municipaux pour 
leur enlèvement. Tout s’est 
déroulé comme convenu ! »

Demandez le programme…
 1er avril, Nous resterons sur terre, 
DSN, projection du documentaire de 
P. Barougier suivie d’un débat auquel 
devraient participer des représen-
tants de l’équipe de tournage du film 
et des scientifiques de l’association 
Effet de serre toi-même. 3 euros.
 1er, 2 et 7 avril, présence de l’Espace 
info énergie sur les marchés d’Offran-
ville, Dieppe et Arques. Communica-
tion sur les résultats de la thermogra-
phie aérienne et information sur 
l’isolation des logements…
 2 - 9 avril, Tara, diffusion permanente 
du documentaire sur les effets de la 
pollution sur la banquise, hall de DSN.
 5 avril, Les Exp’air, spectacle d' Air 
Normand à destination des primaires.
 7 avril, 1er Challenge indoor d’aviron. 
quatre cents collégiens vont s’affronter 
sur des rameurs. Ce concours par 
équipe, organisé en collaboration avec 

le Club nautique dieppois, vise à déve-
lopper l’esprit de solidarité, axe fort du 
développement durable, et à encoura-
ger la pratique de loisirs nature.
 7 avril, 18h30, au Mieux ici qu’en 
face, quai de la Marne au Pollet, Café 
climat, Changeons nos habitudes. 
Des particuliers, engagés dans les 
économies d’énergie et l’habitat du-
rable témoigneront de leur expé-
rience. Ouvert à tous et gratuit.
 Expo Développement durable présentée 
par le Réseau des bibliothèques.
 Mise en valeur de livres sur le thème 
de al banquise et du cercle polaire par le 
Réseau des bibliothèques.
 Exposition sur les éco gestes dans les 
locaux de la Caisse d’allocations fa-
miliales, avec EDF et Sodineuf.
 Exposition à l’Estran-cité de la mer, 
Tout est énergie. Visite guidée à demi-
tarif le mercredi 6 avril de 14h à 16h.

Projeté à DSN le 1er avril (et le 8 avril 
pour les scolaires), le documentaire 
“Nous resterons sur terre”� sera 
suivi d’un débat.
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Réfrigérateurs et congélateurs 
sont les appareils 
électroménagers les plus 
énergivores. À eux deux, ils 
représentent un tiers de la 
consommation électrique d’une 
famille. Aussi, pour maîtriser cette 
consommation, est-il conseillé de 
régler la température du “frigo” sur 
5 °C et celle du “congélo” sur -18 °C, 
en sachant qu’un degré de moins 
engendre 5 % de consommation 
supplémentaire.
Autres conseils :
 privilégier l’achat des appareils de 
classification énergétique A.
 Il existe maintenant des appareils 
classés A+ (lave-linge, réfrigérateurs 
et congélateurs) et même A++ 
(réfrigérateurs et congélateurs), 
dont les performances sont encore 
meilleures, avec une consommation 
réduite de 30 à 50 % par rapport aux 
appareils de classe A. Aussi, bien que 
le prix à l’achat soit en général plus 
élevé, vous réalisez des économies à 
long terme.

 placer l’arrière du réfrigérateur 
à 5 cm au moins du mur évite la 
surchauffe.
 nettoyer la grille située à l’arrière 
deux à trois fois par an et éviter de 
placer ces appareils à proximité d’une 
source de chaleur.
 dégivrer régulièrement ces 
appareils : une couche de givre de 
seulement 3 mm peut entraîner une 
surconsommation de 30 %. Ne pas 
utiliser de couteau, sous peine de 
percer le circuit de refroidissement : 
préférez une spatule en bois ou une 
raclette de dégivrage pour pare-brise 
de voiture. Si la couche de la glace 
est trop épaisse, deux solutions : 
débrancher l’appareil et laisser la 
glace fondre ou placer un récipient 
remplit d’eau bouillante à l’intérieur 
durant quelques minutes.
 ne pas placez d’aliments chauds au 
réfrigérateur.
 contrôler l’étanchéité des joints. Pour 
tester leur efficacité, fermer la porte 
sur une feuille de papier : si celle-ci se 
retire facilement, remplacer les joints.

Frigos et congélos 
 font chauffer la planète

Répondez à ce quiz et envoyez votre bulletin de participation avant le 
21 mars au service communication, 24 rue des Maillots, 76200 
Dieppe. Le gagnant sera tiré au sort parmi les bonnes réponses 
et recevra un composteur ou une poubelle à double bac.

Nom       Prénom   
Adresse   
 
 
Téléphone   

Quiz développement durable

1 -Les appareils électroménagers producteurs de froid, réfrigérateur et 
congélateur, représentent un quart de la consommation électrique des 
ménages.

  vrai    faux

2 - Une couche de givre de trois millimètres peut entraîner une sur-
consommation d’électricité de l’ordre de

  10 %    30 %    60 %

3 - il est conseillé de ne pas mettre d’aliments chauds au 
réfrigérateur.

  vrai    faux

Le gagnant du quiz du mois dernier est Dominique Normand de Neuville.
Les bonnes réponses étaient : 1. 5 %. 2. Vrai. 3. Vrai.

Déchets verts : collecte 
relancée le 14 mars
La collecte des déchets verts, sous sa forme 
étendue en début et en fin de saison, reprend.

Le premier ramassage des dé-
chets verts est programmé pour 
la semaine du 14 au 18 mars. La 
collecte s’effectuera une se-
maine sur deux, les semaines 
impaires, jusqu’à la fin avril 
(voir calendrier en repères). 
En pleine saison, de mai à 
septembre, période durant la-
quelle les tontes sont plus im-
portantes, elle aura lieu toutes 
les semaines, avant de retrou-

ver un rythme bimensuel 
entre le début octobre et le 
25 novembre.
La Ville reconduit ainsi l’organi-
sation instaurée l’an passé pour 
répondre à la demande des habi-
tants. L’extension de la période 
de ramassage des déchets verts 
consiste à mieux faire corres-
pondre ce service avec les tra-
vaux d’entretien des jardins en 
début et fin de saison.  Pa.L.

Calendrier des 
collectes pour 2011
 Les déchets verts sont ramassés 
une semaine sur deux du 15 mars 
au 30 avril, toutes les semaines 
de mai à septembre et de nouveau 
toutes les deux semaines en octobre 
et novembre. Voici le calendrier de 
collecte pour l’année 2011 :
 du 14 au 18 mars
 du 28 mars au 1er avril
 du 11 au 15 avril
 du 25 au 29 avril
 toutes les semaines de mai à 
septembre
 du 10 au 14 octobre
 du 24 au 28 octobre
 du 7 au 11 novembre
 du 21 au 25 novembre

Les bons réflexes
 privilégier le compostage 
individuel et l’usage des 
conteneurs à déchets verts
 sortir 4 sacs maximum par 
collecte et ne pas les surcharger
 ne pas utiliser d’autres sacs que 
ceux distribués par la Ville
 les déchets verts peuvent être 
présentés en fagots de 80 cm de 
longueur maximum, d’un poids 
raisonnable et ficelés par un lien en 
matière naturelle
 les sacs à déchets verts sont 
à retirer au Centre technique 
municipal (quai du Tonkin) ou auprès 
du service Déchets (chemin de 
la Rivière) sur présentation d’un 
justificatif de domicile
 les déchets verts peuvent 
être déposés directement à la 
déchetterie municipale.

REPèRES

Vos déchets verts peuvent vous procurer un engrais naturel par 
le biais du compostage individuel. Pensez-y !
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TRoiS qUESTioNS À
Évelyne Schroedel  
  conseillère d’orientation en 
charge du SVE

Le service volontaire 
européen

  qu’est-ce que le Service 
volontaire européen ?
 Le SVE permet aux jeunes de 18 à 30 
ans d’exercer une activité solidaire 
sur une durée de deux mois à un 
an, au sein d’une structure à but 
non-lucratif dans une trentaine 
de pays européens. Le projet peut 
toucher des domaines comme 
l’environnement, la culture, la 
jeunesse… Aucune condition de 
diplôme, de qualification, ni même 
de langue n’est requise.

  quelles sont les conditions 
de vie du volontaire ?
Le programme prend en charge 
l’assurance, le voyage, les 
frais d’encadrement, et même 
d’apprentissage de la langue. De 
l’argent de poche dont le montant 
est variable selon le niveau de vie du 
pays d’accueil est alloué au jeune.

  quelles démarches 
entreprendre pour rentrer 
dans ce cursus ?
Le Centre régional d’information 
jeunesse (Crij) de Rouen peut 
aider à bâtir le projet et à trouver 
une structure d’accueil. Une 
intervenante du Crij animera une 
réunion d’information le 23 mars 
à partir de 14h30 au CIO de Dieppe. 
Cependant, il est conseillé de 
s’inscrire à l’avance sur le site 
du Crij.
Renseignements auprès du CIO 
de Dieppe, espace Ventabren (Tél. 
02 35 84 28 08). 
 
 @ www.crij-haute-normandie.
org/partir-en-SVE

Delaune : bientôt de 
nouveaux vestiaires

D
’ici un an, les 
joueurs de 
l’ES Janval 
disposeront 
de tous nou-

veaux vestiaires au stade 
Auguste-Delaune. La Ville a 
en effet lancé mi-février un 
appel d’offres auprès des en-
treprises pour construire un 
bâtiment entièrement neuf, 
d’une surface de 500 m2. Les 
travaux, d’un montant d’envi-
ron 1,2 million d’euros, pour-
raient démarrer avant l’été. 
Durée estimée du chantier : 
neuf mois.
Conçus de plain-pied par le 
cabinet Acau, ils accueilleront 
six vestiaires avec douches et 
WC, une infirmerie, des équi-
pements sanitaires ainsi que 
des locaux de rangement pour 
le club et le service des Sports 
de la Ville.
Mais le bâtiment respecte 

surtout un cahier des charges 
exigeant : « La feuille de 
route était de réduire les 
coûts de fonctionnement, ex-
plique Cyriaque Mauduit, 
responsable des installations 
techniques sportives de la 
Ville. Nous voulons assurer 
la qualité et la durabilité 
dans le temps. Tout a été 
prévu pour évi ter les 
dégradations ».

Un cahier des  
charges exigeant
Les architectes devaient éga-
lement répondre aux qua-
torze objectifs HQE (Haute 
qualité environnementale), 
répartis dans quatre do-
maines : le confort, l’éco-
construction, la santé et la 
gestion des énergies.
Ainsi, l’isolation des futurs 

vestiaires sera garantie par 
des parois double béton avec 
isolant incorporé. Le toit sera 
végétalisé et l’eau de pluie ré-
cupérée pour le lavage des 
chaussures et l’arrosage du 
terrain. Le projet prévoit en 
outre des panneaux solaires 
pour chauffer l’eau des 
douches. Bref, « le bâtiment 
sera très performant d’un 
point de vue énergétique, 
ajoute Cyriaque Mauduit, on 
devrait faire environ 50 % 
d’économies par rapport à 
une construction classique ».
Les anciens vestiaires, qui 
dataient des années 1970, se-
ront détruits avant l’été 2012. 
Devenus particulièrement 
vétustes, ils ne répondent 
plus aux normes de la Fédé-
ration française de football.
 Cécile Margain

Un bâtiment Haute qualité environnementale va 
remplacer les vétustes vestiaires de l’ES Janval.

Salon de 
l’apprentissage 
et de l’alternance
Un Salon de l’apprentissage et 
de l’alternance se tiendra les 
11 et 12 mars à la chambre de 
commerce et d’industrie de 
Rouen. De 10h à 18h, venez trouver 
votre formation, du CAP à Bac+5, 
via 50 exposants et 8 conférences. 
Entrée gratuite.

Les joueurs de l’Entente sportive Janvalaise devraient disposer 
de leurs nouveaux vestiaires au plus tard pour le début de 
saison 2012/2013.
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Conquérir l’autonomie 
à travers le sport

 L’Institut médico-éducatif du 
Château-blanc, basé à 
Arques, dispose d’un internat 
et d’appartements à Dieppe 
qui permettent aux adoles-
cents relevant de l’enseigne-
m e n t  s p é c i a l i s é  d e 
s’approprier la ville et de 
mieux s’insérer dans la so-
ciété. « Le sport pratiqué en 
club, est l’un des moyens de 
parfaire l’autonomie des 
jeunes et contribue à leur 
épanouissement », affirme 
James Démaret, directeur ad-
joint du service externe de cet 
établissement qui comprend 
quatre lieux de vie sur Dieppe.
 Sur les vingt-quatre adoles-
cents et jeunes adultes fré-
quentant ces structures de 
l’Association de parents 
d’enfants inadaptés, une di-
zaine ont choisi une disci-

pline sportive. Parmi eux, 
Jean-Claude, seize ans, pra-
tique le full-contact à la 
Maison des jeunes de Neu-
ville. Ce sport martial où 
pieds et mains sont mis à 
contribution lui donne de 
l’assurance. « On apprend à 
se défendre et à maîtriser ses 
coups », confie l’adolescent. 
C’est aussi un moment de 
partage avec sa famille, sa 
mère l’accompagnant à 

chaque séance d’entraînement.
 Raphaël, quinze ans, s’initie 
de son côté au karaté pour la 
deuxième année avec le Ka-
raté club dieppois. « Mainte-
nant, je sais faire mes katas 
(enchaînements) et je me 
suis fait des copains ». Selon 
Jérémie Rio, son entraîneur, 
Raphaël s’est très bien inséré 
au sein du club et maîtrise la 
technique et le combat. « En 
quelques mois, il est devenu 
plus souriant, plus ouvert et 
son port de corps s’est trans-
formé », confirme Anne-
Claire Bénard, son éducatrice. 
Le vœu de Raphaël ? Pouvoir 
se déplacer pour les combats 
le week-end et ainsi conqué-
rir barrettes et ceintures.
 Dans un registre différent, 
mais avec les mêmes béné-
fices, Amélie se réjouit de ses 

séances d’aquagym. « Mainte-
nant, je peux même mettre la 
tête sous l’eau sans respi-
rer ! ». La jeune interne de dix-
neuf ans parvient en effet à 
surmonter sa peur de l’eau. 
Elle souhaite désormais fran-
chir un nouveau cap : ap-
prendre à nager et pourvoir 
partir en voyage sur le bateau 
de son père, comme l’ont fait 
auparavant ses frères et sœurs. 
 M. H. Moudoumbou

En s’initiant à un sport de combat ou en 
se jetant à l’eau, les jeunes externes du 
Château-blanc s’immergent dans la vie.

Aquathlon
 Les Piranhas organisent l’aquathlon des 
Bains de Dieppe le 9 avril, de 13h à 17h30. 
Cette épreuve sportive qui consiste 
à enchaîner de la natation avec de la 
course à pied est ouverte aux licenciés 
et non licenciés à partir de 6 ans. Les 
distances sont adaptées aux différentes 
catégories d’âge. Épreuve “découverte” 
pour les adultes qui souhaitent s’initier 
à la pratique du sport à enchaînement. 
Bulletin d’inscription et tarifs détaillés 
sur le site www.club-piranhas.com

Meeting de natation 
synchronisée
 Les nageuses du CMN Dieppe offrent une 
démonstration du travail réalisé depuis 
la rentrée avec la perspective du gala de 
fin saison. Rendez-vous le 13 mars, de 
14h à 17h, à la piscine Delaune. Gratuit.

En arrachant le nul à la dernière seconde face au Paris Fc 2, le 
12 février au stade des Vertus, grâce à une tête providentielle 
de son gardien de but, Frédéric Burel, le FCD a porté sa 
série d’invincibilité à sept matchs, huit même avec le nouveau 
partage des points obtenu à Marck le 19 février. Avec cette 
bonne série, les hommes de Jacky Colinet restent dans les 
roues du trio de tête de ce championnat de CFA2.
 @ D’autres photos sur dieppe.fr rubrique diaporama

Les rugbymen du Dieppe Uc se sont imposés 27 à 15 le 13 février 
face à Mont-Saint Aignan lors de la 14e journée du championnat 
Honneur. Avec cette septième victoire, les Dieppois, qui 
comptent plus de matches joués que toutes les autres équipes, 
occupent temporairement la quatrième place du classement. 
@ D’autres photos sur dieppe.fr rubrique diaporama.

Raphaël avec son professeur 
de karaté, Jérémie Rio.
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La batte lui va comme un gant !
Grâce à la relance du club des Sharks à Dieppe, Guillaume Hérichard mord 
à nouveau dans une balle de softball, dérivé “indoor” du baseball.

L
e baseball, ou le 
softball, est un 
sport confidentiel 
en France. Et c’est 
par hasard que 

Guillaume Hérichard découvre 
les joies de la batte et du gant. 
« À quatorze ans, un gars avec 
qui je faisais du VTT m’a dit 
qu’il jouait au baseball à Dieppe. 
Je ne le croyais pas, alors il m’a 
emmené à un entraînement à la 
salle Léon-Rogé. Et c’est comme 
ça que ça a commencé ! » Le 
moins qu’on puisse dire, c’est 
que Guillaume s’est très vite pris 
au jeu. Trois mois après ses 
débuts, le Dieppois est sélectionné 
pour les inter-ligues et cinq mois 
plus tard, il intègre le Pôle 
Espoirs à Rouen. « À mon arrivée 
en sport-études, je ne connaissais 
même pas les règles, ajoute avec 
malice ce Janvalais de 24 ans. 
C’était juste “je lance, je tape et 

attrape la balle” ! » Au bout d’un 
an de pratique, il dispute déjà un 
championnat d’Europe. Bref, une 
ascension fulgurante pour celui 
qui, avec sa batte, est capable de 
renvoyer la balle à une vitesse de 
140 km/h !
En 2004, Guillaume est cham-
pion de France de Nationale 1 
avec les Woodchucks de Bois-
Guillaume, avant de rejoindre 
le championnat Elite avec les 

Templiers de Sénart. Si la vie 
familiale et professionnelle le 
pousse à prendre du recul vis-à-
vis du baseball, le virus est tou-
jours présent : quand le projet de 
relance des Sharks à Dieppe se 

concrétise fin 2010, Guillaume y 
prend pleinement part en tant 
que joueur, entraîneur et 
vice-président.

Jeu individuel,  
victoire collective
Pour le plaisir avant tout. « On 
est là pour rigoler, pour ne pas 
se prendre la tête ! » Et pour la 
“gagne” aussi : le premier tournoi 
de softball des Sharks, début jan-
vier, se conclut par une victoire 
contre les Wallabies de Louviers. 
Appelant des qualités de course, 
d’endurance, de force et de men-
tal, le baseball est complet et pa-
radoxal. « En attaque, le jeu du 
batteur est individuel alors qu’en 
défense, c’est collectif à neuf 
contre un. On ne retrouve pas ça 
dans les autres sports, c’est 
top ! »  Pierre Leduc

REPèRES
Les “Requins”
sont de retour !

 Depuis septembre 2010, le 
club des Sharks (“requins” en 
anglais), sous la houlette de 
Benoît Piquet, son président, 
est reparti sur de nouvelles 
bases. Les entraînements 
“adultes” de softball se 
déroulent tous les mardis 
de 20h30 à 22h au gymnase 
Aubertot (Neuville) et sont 
dirigés par Guillaume 
Hérichard. Si l’objectif est de 
réengager les Sharks dans un 
championnat de baseball d’ici 
2015, le club souhaite dans un 
premier temps faire tourner 
durablement une équipe mixte 
de softball. Malgré sa quinzaine 
d’adhérents, le club recherche 
activement des filles pour 
compléter son effectif. En effet, 
l’inscription en championnat de 
Ligue nécessite la présence de 
trois filles par équipe. Avis aux 
amatrices !
 Dans un second temps, le club 
veut développer son vivier 
“jeunes”. Pour cela, un créneau 
est consacré à la découverte du 
sport de batte pour les 9-14 ans 
les samedis de 10h30 à 12h à la 
Maison des sports.
 Contacter Benoît Piquet au 
06 19 96 49 34 ou Guillaume 
Hérichard au 06 25 95 79 69.

« On est là pour 
rigoler, pas pour se 
prendre la tête… »

guillaume Hérichard a été conquis par le baseball et souhaite 
aujourd’hui ressusciter le club dieppois des “Sharks”.

un sPortif / un club Guillaume Hérichard, Sharks Dieppe
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Une Fête de la diversité

 La Fête de la diversité est programmée le 
2 avril, entre 11h et 17h, place Henri Dunant. Cette 
manifestation, appelée l’an dernier Fête des couleurs, 
est organisée pour la troisième fois par le comité 
Neuville en fête. Son but : favoriser les échanges 
avec les personnes de différentes origines, les 
personnes en situation de handicap… Ce moment 
privilégié et convivial met en évidence les apports de 
chacun et contribue ainsi à changer le regard porté 
sur l’autre. D’ores et déjà, plusieurs associations 
parmi lesquelles SOS Racisme, Information 
solidarité réfugiés et Un pied-à-terre au Maroc ont 
annoncé leur participation au village de la diversité. 
L’association Un pied à terre au Maroc, qui favorise 
les échanges culturels entre la France et le Maroc 
tout en poursuivant des actions solidaires, fera une 
collecte de matériel d’école destiné aux enfants 
marocains.
 Petite restauration aux saveurs multiples au menu. 
Les animations musicales et dansantes débuteront 
dès 13h30 et rythmeront l’après-midi.

EN PRATiqUE : Informations auprès d’Oxygène, 
immeuble Quenouille, les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 9h à 12h et de 14h à 18h, et le mercredi 
de 14h à 18h (Tél. : 02 35 40 28 87).

neuville

Vide grenier
la Maison des jeunes-maison pour tous de 
Neuville organise son 24e vide-grenier le 
dimanche 24 avril. Inscriptions à partir du 
1er mars à la Maison des jeunes. Se munir d’une pièce 
d’identité, de la liste des marchandises, du numéro 
d’immatriculation du véhicule transporteur ainsi que 
du règlement (4 euros le mètre). Tél. : 02 32 90 56 60.

Foire à tout le 
6 mars
 L’association Méningite Régis 76 
organise une foire à tout le 6 mars 
salle Paul-Eluard. Tarif : 3,50 euros 
le mètre. Inscriptions auprès de 
Micheline Hornung, 02 35 85 86 64 
ou hornung.gerard@neuf.fr

Vide grenier 
du Hand
 Le Dieppe UC Handball organise 
un vide grenier le 20 mars, salle 
Paul-Eluard. Tarif : 4 euros le mètre. 
Inscriptions auprès de Corinne 
Lebourg, 06 19 42 15 10 ou par mail 
corinne.lebourg@sfr.fr

Mosaïque prépare 
sa brocante

 Le centre social Mosaïque du Val 
Druel organise une braderie le 
22 mai sur le parking du centre 
commercial du Belvédère. 
Inscription au centre social 
Mosaïque, pôle Camille-Claudel.

Foire à tout 
le 15 mai
 L’association Méningite Régis 76 
organise une foire à tout le 15 mai à 
la salle La Grange et sur le parking 
de Conforama. Tarif : 3,50 euros 
le mètre. Inscriptions auprès de 
Micheline Hornung, 02 35 85 86 64 
ou hornung.gerard@neuf.fr

Horaires des marées
du 7 mars au 6 avril

Da
te Pleines Mers Basses Mers

Matin   haut   Coef Soir   haut   Coef Matin   haut Soir   haut

Heure d’été en vigueur à partir du 27 mars à 2h.

La Fête des couleurs fait place à une Fête 
de la diversité.

Enfants et jeunes ont pu profiter des animations proposées 
dans les quartiers par le service municipal des 
Sports durant les vacances de février.

quatre-vingts convives étaient au repas de quartier 
d’Oxygène pour échanger tout en dégustant tapas 
et paëlla, le 18 février.

© D. Raillot

© D. Raillot
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Médiathèque Jean-Renoir : 
réflexions intermédiaires
La Médiathèque Jean-Renoir a amorcé sa réorganisation 
par une première phase de réflexion, incluant la visite 
d’autres bibliothèques, comme celle de Lillebonne.

S
i l’observatoire des 
publics est en cours 
de construction, la 
Médiathèque a inter-
rogé ses propres pra-

tiques à travers la visite d’autres 
établissements culturels.
Encouragés par Frédéric Eloy, 
adjoint au maire en charge de la 
Culture, les professionnels qui 
travaillent à la tête de pont du 
réseau des bibliothèques-ludo-
thèques de la Ville ont effectué 
des diagnostics sur ce qui se fait 
ailleurs afin, éventuellement, de 
reprendre des concepts et de les 
transposer à la réorganisation de 
“Jean-Renoir”. Le 27 janvier, 
Christiane Garcia, Géraldine Le 
Merrer et Karine Pernin, toutes 
trois agents du patrimoine à la 
médiathèque Jean-Renoir, sont 
allées visiter à Lillebonne les lo-
caux de la médiathèque munici-
pale, guidées par Claire Lepert, 
responsable de la structure.

L’expérience  
de “Bibliomédias”
L’élément principal qui a motivé 
cette visite à Lillebonne, c’est 
l’utilisation de la plateforme nu-
mérique “Bibliomédias” (voir 
éclairage), un outil informatique 
qui sera proposé à terme aux 
Dieppois. Ce service permet à 
des usagers abonnés d’accéder 
via Internet à la lecture en ligne 
de formats audio et vidéo ou à 
des téléchargements légaux de 
différents médias.
À Lillebonne, après un an d’exis-
tence, seule une soixantaine 
d’usagers réguliers, paradoxale-

ment plutôt des femmes de 50-
60 ans, se sont appropriés 
“Bibliomédias”. Pour Claire Le-
pert, l’absence d’animateur mul-
timédia au sein de la médiathèque 
et de communication autour du 
nouvel outil explique ce semi-
échec. Néanmoins, ce retour 
d’expérience est bénéfique dans 
la perspective de sa mise en 
œuvre à “Jean-Renoir”. « On 
avait déjà eu la présentation du 
produit, signale Karine Pernin, 
mais là, ce qui était intéressant, 
c’était ce vécu en bibliothèque, de 
savoir comment ils s’organisent 

en interne par exemple. » Géral-
dine Le Merrer met, elle, en avant 
la pertinence des échanges avec 
d’autres collègues du métier. « Ils 
sont en pleine réflexion, ils se 
posent des questions sur la pro-
fession qui est en pleine muta-
tion. Un peu comme nous ! », 
analyse-t-elle.
À noter que ce retour d’expé-
rience sera rendu, puisque Claire 
Lepert est d’ores et déjà invitée à 
Dieppe, une fois la réorganisa-
tion de la Médiathèque Jean-Re-
noir terminée… en septembre 
prochain !  Pierre Leduc

écLAiRAgE

“Bibliomédias”, 
c’est quoi ?
 “Bibliomédias” est un 
système de produits 
culturels numériques 
sur le web à destination 
des bibliothèques et de 
leurs publics. Ce service 
permet d’accéder à de la 
musique, des livres audio, 
des livres électroniques 
et d’emprunter les 
fichiers pour un usage 
personnel. Concrètement, 
la personne inscrite peut 
télécharger gratuitement, 
légalement et en toute 
sécurité. “Bibliomédias” 
est accessible où que 
vous soyez, quand vous le 
voulez : une fois inscrit et à 
l’aide d’un code adhérent, 
il suffit d’un ordinateur et 
d’une connexion Internet 
pour surfer librement 
sur le site, dans les 
espaces multimédias des 
bibliothèques de la Ville, 
chez vous, chez des amis… 
Les fichiers téléchargés 
sont “chronodégradables”, 
c’est-à-dire qu’ils 
s’autodétruisent après 
trois semaines d’utilisation 
en moyenne.

claire Lepert, responsable de la Médiathèque de Lillebonne, a fait une 
présentation pratique de la plateforme “Bibliomédias” aux agents du 
patrimoine de “Jean-Renoir”.
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Un autodidacte multi-cartes
Scénariste, comédien, auteur, le Dieppois Jean-Michel 
Delaloche aime les univers noirs.

J
ean-Michel Dela-
loche a plus d’une 
corde à son arc. 
Vous le verrez pro-
chainement aux cô-

tés de Philippe Torreton dans 
Présumé coupable, un film de 
Vincent Garenq inspiré du livre 
autobiographique d’Alain Ma-
récaux sur l’affaire d’Outreau. 
Dans ce film tourné du prin-
temps à l’été 2010, il incarne 

Franck Lavier. « Un rôle mar-
quant étant donné la descente 
aux enfers des protagonistes », 
confie l’acteur dieppois que les 
abonnés de Canal Plus ont pu 
voir jouer l’homme au masque 
de singe, dans Pigalle la nuit.
Devant les caméras comme 
dans la vie, cet autodidacte de 
39 ans joue avec ses person-

nages. Ainsi, écrit-il des scé-
narios dont l ’un, Appel 
inconnu, a reçu une mention 
du jury du concours La Clé de 
voûte en 2010. Par ailleurs, son 
projet de long-métrage, À mon 
dernier repas, a séduit l’acteur 
Philippe Nahon qui lui cherche 
une production.
Entièrement autodidacte, Jean-
Michel Delaloche a suivi stages 
et ateliers, dont le premier 

animé par Bernadette Lafont. 
Ensuite, il a été assistant-réali-
sateur pour un téléfilm et a en-
cha îné  l e s  f i gu ra t ions 
notamment chez Jean-Pierre 
Mocky.
Il aime également la photogra-
phie et a exposé ses clichés 
dernièrement à Dieppe. Il aime 
l’argentique, noir et blanc, et 

surtout les photos prises au vol.
Cet artiste multi-cartes écrit 
également des romans. Alice, 
un polar fantastique où vivants 
et morts se mélangent allègre-
ment, et Poussières d’âmes, un 
recueil poétique un peu noir, 
sont publiés chez The book édi-
tion. Et lorsqu’on lui demande 
le point commun entre ses 
multiples activités, Jean-Mi-
chel répond sans hésiter : « le 

goût du fantastique et le plaisir 
de raconter des histoires ».
 Marie-Hélène Moudoumbou

EN PRATiqUE : les romans de 
Jean-Michel Delaloche, “Alice” et 
“Poussières d’âmes”, sont en vente à 
la librairie “la Sirène”, rue Sainte-
Catherine, à Dieppe.

Avis de recherche : 
musiques 
traditionnelles
Le conservatoire camille 
Saint-Saëns organise une 
semaine des musiques 
traditionnelles du 9 au 
13 mai 2011. Dans ce cadre, le 
Conservatoire lance un appel 
aux personnes susceptibles de 
proposer danses, musiques et 
instruments traditionnels et 
capables de transmettre leur 
savoir dans ces domaines. En 
effet, au cours de cette nouvelle 
programmation, les élèves 
seront amenés à échanger 
autour du répertoire collecté. 
Par ailleurs, plusieurs actions 
ponctueront la semaine, à la fois 
des actions déclinées dans le 
cadre du plan Musique à l’école 
et d’autres destinées à tous les 
publics. Contact : Olivier Tamboise 
(06 61 16 87 86 ou olivier.tamboise@
orange.fr).

chœurs à 
prendre
Ensemble vocal composé 
d’une quinzaine d’amateurs 
et dirigé par Sue White, “Un 
chœur à Dieppe”�, recherche 
trois choristes (soprano, ténor et 
basse) afin d’atteindre un effectif 
équilibré.
 Les répétitions ont lieu le mardi 
soir de 20h15 à 22h, salle 203 du 
Conservatoire Camille Saint-Saëns. 
Le répertoire de musique classique 
de l’association va de Monteverdi à 
Dvorak et Rachmaninov, en passant 
par Bach et Mozart. N’hésitez pas à 
assister à une de leur répétition, ce 
qui vous donnera peut-être l’envie 
de les rejoindre !
 Contact : 02 35 85 33 50 ou 
02 35 84 06 21.Tony Lagrou : un concert et un album

 Tony Lagrou alias Tony (ex Puisqu’il 
en fallait un) lance son nouvel opus 
Souriez vous êtes le 2 avril à 20h30 
au Casino de Dieppe. Lors du concert, 
le guitariste- chanteur-compositeur 
sera accompagné sur scène par neuf 
musiciens : basse, batterie, trompette, 
saxo, trombone, orgue, accordéon, 
violoncelle. À l’issue du concert, au 
cours duquel vous aurez découvert les 
douze titres qui traitent du quotidien, 

parfois avec une ironie teintée de 
mélancolie (l’hécatombe, souriez 
vous êtes), ou qui rendent hommage 
au métier de marin (Les grands 
bonhommes), il sera possible de se 
procurer le CD. L’univers de Tony fait 
penser à Renaud et Bénabar.
 Les billets du concert sont en vente à 
l’accueil du casino et chez Disques shop 
(Grande rue) au prix de 5 euros.

Jean-Michel Delaloche est adepte les univers fantastiques.
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 ExPoSiTioNS

À partir du  7 mars 18H30
Exposition "Graff", 
exposition Graff et 
volumes de l’artiste 
dieppois Konu. MJC 
Centre ville

Du 11 mars au 10 avril 
Exposition de peintures 
de Michel Bez, tableaux 
qui évoquent le monde 
maritime et les animaux 
qui le peuplent. Villa 
Perrotte

Printemps 
des poètes
cette saison, le 
“Printemps des poètes”� 
abordera le thème 
du “Paysage”�. Du 15 au 
18 mars, la médiathèque 
Jean-Renoir choisit le 
régime des mots doux ou 
lourds qui composent la 
poésie. Sortez vos slams, 
vos phrases, déliez vos 
langues et venez écrire ou 
dire en direct un poème. 
Chaque soir dès 18h, un 
“gueuloir poétique” est à 
disposition des oreilles 
prêtes à entendre ou des 
bouches échauffées pour 
dire. Le 17 mars, un atelier 
d’écriture est proposé pour 
les plus sages de 14h à 15h30 
et des surprises, poétiques, 
sont attendues… Enfin, 
le 18 mars, une “Pause 
livres” est spécialement 
prévue à 17h30. Réservation 
conseillée au 02 32 06 62 62.
Les 19 et 20 mars, 
rendez-vous avec le 
Collectif du vendredi 13 à 
la Médiathèque pour des 
poésies déclamées à partir 
de photos exposées.

« La sculpture est un langage »
Johannah Häiväoja expose “Voiles du Temps/Le vent l’emportera” au Château-
Musée à partir du 12 mars jusqu’au 13 juin.
 « Une sculpture n’est véritable-
ment finie que si elle est regar-
dée. Aussi pour une artiste, il est 
très important d’investir les lieux 
publics. Je suis heureuse d’expo-
ser au Château-Musée car j’ap-
précie le lieu tout en face de la 
mer, chargé de l’histoire mari-
t ime »,  confesse Johanna 
Häiväoja. Pour cette Finlandaise, 
arrivée dans notre région il y a 
plus de vingt ans, la mer reste 
une source d’inspiration inépui-
sable : « son mouvement et sa 
matière me rappellent des sculp-
tures éphémères toujours 
renouvelées ».
 Les œuvres que Johanna 
Häiväoja présente au public 
dieppois du 12 mars au 13 juin 
sont axées sur le thème du 
voyage. L’expo s’intitule Voiles 
du temps/Le vent l’emportera et 
comprendra des pièces en pa-
piers, d’autres en bronze ou en-
core en fibre optique.
 Ses sculptures allient force et lé-
gèreté et ont une vibration parti-
culière. C’est d’ailleurs ce qui a 
poussé Pierre Ickowicz, le conser-
vateur du Château-Musée, à prê-
ter les lieux à cette artiste de re-
nommée internationale, installée 
à Petit-Appeville, qui a remporté 
en 2009 une bourse de l’Acadé-
mie de sculpture des Beaux-arts.

 Johanna travaille le papier 
« pour sa souplesse, pour sa rigi-
dité, pour sa capacité d’éblouis-
sement ». Parfois elle coule les 
pièces en bronze pour immorta-
liser l’éphémère, parfois elle les 
détruit. Fille d’un père sculpteur 
et d’une mère designer, et aussi 
femme d’un sculpteur, la re-
cherche sculpturale est pour elle 
une course-poursuite sans fin, et 
la sculpture un mode d’expres-
sion plus puissant que les mots.
 Cependant, elle ne partage pas 
l’idée romantique bien française 
de l’artiste isolé dans sa tour 
d’ivoire. Estimant que tous les 
êtres humains sont connectés les 
uns aux autres, transmettre son 
savoir-faire lui semble être le b-a 
ba de l’artiste. C’est ainsi qu’elle 

initie les adultes du Ravelin à la 
sculpture. « Sculpteur, c’est un 
métier avec une formation et où 
l’on travaille en réseau », af-
firme-t-elle. Ainsi, pour cette 
expo, elle bénéficie du savoir-
faire des élèves du CFA André 
Voisin qui fabriquent des socles 
pour ses bronzes et des lycéens 
d’Anguier de Eu, qui coulent cer-
taines œuvres dans leur fonderie. 
 Marie-Hélène Moudoumbou

EN PRATiqUE : du 12 mars au 31 mai, le 
Château-Musée est ouvert tous les jours 
(sauf le mardi), de 10h à 12h et de 14h à 
17h (18h le dimanche). Il sera fermé le 
1er mai. À partir du 1er juin, ouverture 
7j/7j, de 10h à 12h et de 14 à 18h. Tarifs : de 
la gratuité à 4 euros.

 MUSiqUE

Vendredi 11 mars 20H30
Requiem de Mozart, 
par les chœurs et 
solistes de l’Opéra de 
Prague et l’Orchestre 
philharmonique de 
République Tchèque. 
  Église Saint-Jacques

Dimanche 13 mars 16H
Chopin Récital 6/9 
“Étés à Nohant” 
  Conservatoire

Samedi 19 mars 20H30
Tremplin “musiques 
actuelles”. Entrée libre. 
  Conservatoire

Dimanche 20 mars 15H30
Concert de Printemps 
“humoristique” de 
l’Orchestre d’harmonie de 
Dieppe .  DSN

Dimanche 27 mars 16H
Alain de Nardis, 
hommage à Alain Bashung 
puis medley de blues, jazz 
et zydeco.  Casino

Dimanche 10 avril 16H
Chopin, récital 
7/9 “l’Exil” 
  Conservatoire

 SPEcTAcLES

Mercredi 16 mars 15H et 
samedi 19 mars 17H
L’Enfant Mouche, les 
Ateliers de la Colline 
invitent les spectateurs 
à un étrange cabaret 
qui ressemble à ces 
cabinets de curistes qui 
fascinent tant les enfants 

et les grands.  Maison 
Jacques Prévert

Dimanche 3 avril 17H
Charivari, ultimes 
représentations de 
cette très ancienne 
création.  Maison 
Jacques Prévert

r e n c o n t r e Johannah Häiväoja, sculpteur

Pour Johanna Häiväoja, qui exposera au château-Musée du 12 mars au 
13 juin, la recherche sculpturale est une course-poursuite sans fin.
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Dimanche 6 mars
Arrietty, le petit 
monde… (VF) 
 14H30/16H30* 
 Cabeza de Vaca  18H30* 
 Tournée  20H45

Mardi 8 mars
Même la pluie (TU) 
+ débat   18H30* 
 Angèle et Tony  20H45*

Mercredi 9 mars
Au-delà  14H30/16H45 
 La Journée de la jupe 
 (TU) (U) + débat 20H30

Jeudi 10 mars
La Petite chambre  18H30 
 Au-delà  20H45

Dimanche 13 mars
La Petite chambre 
  14H30/18H45 
 Au-delà  16H30

Lundi 14 mars
La Petite chambre  18H30 
 Au-delà  20H45

Mardi 15 mars
Au-delà  18H30* 
 La Petite chambre 
 20H45*

Vendredi 18 mars
L’Illusionniste  16H30 
 We want sex equality 
  18H30 
 Je suis un no man’s 
land  20H45

Samedi 19 mars
L’Illusionniste  14H30 
 We want sex equality 
  16H/18H30 
 Je suis un no man’s 
land  20H45 
 Peau de cochon  22H30

2 
= 

1

 coNFéRENcES

Mardi 15 mars 18h30
Les réhabilitations du patrimoine industriel, 
conférence réalisée par Emmanuelle Réal 
du service Régional de l’Inventaire de Haute-
Normandie.  Hôtel de Ville

Mercredi 23 mars 18H30
Conférence débat d’Attac, état des lieux de la 
finance en France, des services publics et de la 
pauvreté en France. Entrée gratuite.  Maison 
Jacques Prévert

Mardi 29 mars 14H & 20H45
Macao, ciné- conférence dans le cadre de 
Connaissances du monde.  casino

 ViSiTES

Dimanche 13 mars 14H
Les chapelles de l’église Saint-Jacques, 
venez découvrir l’histoire de nos ancêtres à 
travers leurs dénominations, leurs peintures, 
leurs retables et leurs autels, leurs statuaires, 
leurs vitraux, leur ex-voto, leur décor…   Église 
Saint-Jacques

Dimanche 20 mars 14H
L’église Notre-Dame-des-Grèves, venez 
découvrir l’histoire de cette église, de sa 
construction et son évolution au cours du temps. 
  Église Notre-Dame-des-Grèves

Dimanche 27 mars 15H
Cycle Dieppe et l’international : l’Angleterre, 
mettez-vous à l’heure anglaise en découvrant au 
fil des rues et des places, les empreintes laissées 
par les Anglais de Dieppe.  Gare SNCF (rendez-
vous)

Dimanche 10 avril 10H30
Dieppe gourmande, pour découvrir l’histoire de 
la ville tout en éveillant vos papilles.  Fontaine 
du Quai Henri IV (rendez-vous)

 cAFé LiTTéRAiRE

Jeudi 17 mars 20H
Mémoires posthumes de Bras Cubas, de J.M. 
Machado de Assis. Entrée libre Hôtel de la 
Plage

 DANSE

Jeudi 17 mars 20H

Accords, dans cette pièce 
pour sept danseurs, les 
harmonies, mélodies et 
rythmes sont traduits 
physiquement, amplifiés 
ou détournés dans 
leurs corps. En duos, 
trios ou en groupe, de 
façon improvisée, les 
corps s’unissent et 
se détachent comme 
autant d’interprétations 
possibles aux musiques 
qui les guident. On finit par 
voir voyager la musique à 
travers le groupe  DSN

 MUSiqUE

Vendredi 25 mars 20H
Abraham Inc., voir ci-
contre  DSN

 ciNéMA

Samedi 5 mars
Arrietty, le petit 
monde… (VF) 14H30 

 Le Marchand de sable 
  16H30* 
 Angèle et Tony  18H30 
  Même la pluie  20H30 
 Cabeza de Vaca  22H302 

= 
1

 SPEcTAcLES

Mercredi 9 mars 16H

Mille morceaux de moi, 
Ce spectacle atypique 
traduit avec délicatesse 
les multiples émotions 
de l’enfant qui s’ouvre 
au monde. Presque sans 
un mot, la comédienne 
mi-femme mi-escargot 
guide son petit monde du 
bout des doigts. Les jeunes 
regards sont fascinés 
par la poésie des mains, 
le mouvement du corps, 
l’apparition comme par 
magie d’objets simples… 
Théâtre gestuel à voir 
à partir de 2 ans  Le 
Drakkar

Samedi 12 mars 20H

La Nuit d’Elliot Fall, 
Jean-Luc Revol revient 
avec une nouvelle comédie 
musicale haute en 
couleurs. Loup-travesti, 
trois petits cochons 
devenus dealers, un 
chaperon rouge vraiment 
hot, c’est toute une 
panoplie de charmants 
personnages de notre 
enfance en totale perdition 
que nous retrouvons dans 
ce road-movie musical 
et burlesque. Un conte de 
fées burlesque pour les 
très grands enfants que 
sont les adultes ! DSN

© Tournée

© Claire Besse
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Abraham inc, jazz yiddish

 En associant Klezmer, 
funk, jazz, électro hip-
hop, Abraham Inc, cette 

joyeuse fanfare menée par David 
Krakauer, clarinettiste et ambas-
sadeur de la musique Klezmer, ex-
plose sur scène », peut-on lire dans 
la presse spécialisée. Le groupe 
promet donc un concert “chaud-
bouillant” à DSN le 25 mars.
Vous vous demandez peut-être 
ce qu’est la musique klezmer ? 
C’est la musique des juifs ashké-
nazes de l’Europe de l’Est. Elle est 
teintée d’influence tzigane et 
turque. Née au XVe siècle, elle 
connaît un renouveau au XXIe, 
notamment aux États-Unis.
David Krakauer et Fred Wesley, an-
cien tromboniste de James Brown, 
associés au disc-jockey et maître 
de cérémonie Socalled, ont formé 
le groupe Abraham Inc en 2009. 
La session cuivre du groupe Klez-
mer Madness s’est jointe à eux.
 On pouvait lire sur le site partici-
patif Paperblog.fr consacré à leur 

prestation aux Transmusicales de 
Rennes, que « rester stoïque face 
à cette déferlante de beats et de 
mélodies entraînantes » relevait 
du « défi ». Le premier album du 
groupe, Tweet-Tweet, traduisez 
cui-cui, a reçu une critique una-
nime à sa sortie en 2009. « Une 
klemzer-funk jazz hip-hop party 
aux transes extatiques, un tour-
billon audacieux d’inspirations, 
un groove imparable et des fu-
sions endiablées qui raviront spé-
cialistes et non-initiés de chaque 
style », relatait le Télégramme en 
novembre 2009.
Vu la renommée du groupe, n’hési-
tez pas à réserver à l’avance : cer-
tains pourraient se déplacer de loin 
pour assister au concert…
 M.-H. Moudoumbou

EN PRATiqUE : Abraham Inc, concert de 
jazz klezmer, le 25 mars à 20h à DSN. 
De 6 à 20 euros. Réservation à DSN (quai 
Bérigny), au 02 35 82 04 43 ou sur 
www.dsn.asso.fr

Dimanche 20 mars
Je suis un no man’s 
land  18H30 
 We want sex equality 
  20H45

Lundi 21 mars
We want sex equality 
  18H30 
 Je suis un no man’s 
land  20H45

Mardi 22 mars
L’Illusionniste  16H30* 
 Je suis un no man’s 
land 18H30* 
 We want sex equality 
  20H45*

Mercredi 23 mars
Yogi l’ours (VF)14H30 
 Le Discours d’un roi 
  16H30/20H45

Jeudi 24 mars
Le Discours d’un roi 
  18H30 
 Black Swan  20H45

Samedi 26 mars
Yogi l’ours (VF)14H30 
 Black Swan  16H30/20H45 
 Le Discours d’un roi 
  18H30

Dimanche 27 mars
Yogi l’ours (VF)14H30* 
 Black Swan  16H 
 Le Discours d’un roi  18H 
 Les Moissons du ciel (U) 
+ présentation 20H30

Lundi 28 mars
Black Swan  18H30 
 Le Discours d’un roi 
  20H45

Mardi 29 mars
Le Discours d’un roi 
  18H30 
 Black Swan  20H45*

Les dix musiciens d’Abraham inc, parmi lesquels l’ancien 
tromboniste de James Brown, marient jazz, musique klezmer, 
funk et hip-hop. Un groove d’enfer à DSN, le 25 mars.

«
REPèRES
Petit lexique musical

groove : état de grâce dans lequel se 
trouvent les musiciens. Terme le plus 
souvent utilisé en jazz.
Beats : terme propre au jazz 
indiquant un jeu sur le contretemps.
Funk : musique afro-américaine 
née dans les années 1960 et dont 
l’initiateur est James Brown.

écLAiRAgE
Les enfants d’Abraham

 « Nous sommes tous des enfants 
d’Abraham. Le groupe s’appelle 
Abraham inc en référence aux 
trois religions monothéistes (juive, 
chrétienne et musulmane) […] Une 
façon de réellement parler du melting 
pot, de réconcilier les différentes 
races et religions, de se battre 
ensemble pour construire un avenir 
meilleur et de prendre du plaisir 
à faire de la musique ensemble. » 
Propos de David Krakauer recueillis 
par Lionel Eskanazi sur le Paper blog 
du 3 novembre 2009.

Le concert à DSN est le seul rendez-vous du grand ouest pour Abraham 
inc. Attention, il risque d’être pris d’assaut.
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